
 

 
Agence nationale de s®curit® sanitaire de lôalimentation, de lôenvironnement et du travail,  
14 rue Pierre et Marie Curie, 94701 Maisons-Alfort Cedex  
Téléphone : + 33 (0)1 49 77 13 50 - Télécopie : + 33 (0)1 49 77 26 26 - www.anses.fr 

ANSES/PR1/9/01-06 [version e]  code Ennov : ANSES/FGE/0037         

Avis de lôAnses 

Saisine n° 2016-SA-0286 
Saisines liées n° 2008-SA-0230, 2008-SA-0243, 2008-SA-0393, 2010-SA-

0007, 2016-SA-0192 

 
Le directeur général 

 
Maisons-Alfort, le 7 juillet 2017 

 
 

AVIS 
de lôAgence nationale de s®curit® sanitaire de lôalimentation, 

de lôenvironnement et du travail 
 

relatif à lô®valuation de la présence de spores de Bacillus anthracis dans différents milieux 
(eau, sol, aliments) et lôévaluation du risque pour la santé humaine lié à différentes voies 

dôexposition (voie respiratoire, cutanée, digestive) 
 
 

LôAnses met en îuvre une expertise scientifique ind®pendante et pluraliste. 
LôAnses contribue principalement ¨ assurer la s®curit® sanitaire dans les domaines de lôenvironnement, du travail et de 
lôalimentation et à ®valuer les risques sanitaires quôils peuvent comporter. 
Elle contribue également à assurer dôune part la protection de la santé et du bien-être des animaux et de la santé des 
végétaux et dôautre part à lô®valuation des propri®t®s nutritionnelles des aliments. 

Elle fournit aux autorit®s comp®tentes toutes les informations sur ces risques ainsi que lôexpertise et lôappui scientifique 
technique nécessaires ¨ lô®laboration des dispositions l®gislatives et r®glementaires et ¨ la mise en îuvre des mesures 
de gestion du risque (article L.1313-1 du code de la santé publique).  

Ses avis sont publiés sur son site internet. 

 

LôAnses a ®t® saisie le 23 décembre 2016 par la Direction générale de la santé (DGS) pour la 
r®alisation de lôexpertise suivante : évaluation de la présence de spores de Bacillus anthracis dans 
différents milieux (eau, sol, aliments) et évaluation du risque pour la santé humaine lié à différentes 
voies dôexposition (voie respiratoire, cutanée, digestive). Avis sur les propositions de mises à jour 
des pr®conisations de lôAgence régionale de santé (ARS) Grand-Est.  

1. CONTEXTE ET OBJET DE LA SAISINE 

Au cours de lô®t® 2016, plusieurs foyers animaux de fièvre charbonneuse ont été signalés dans six 
communes de Moselle. Suite à ces foyers, des recommandations ont été émises par lôARS Grand-
Est à destination de la population des communes concernées et en particulier des personnes 
travaillant dans les exploitations agricoles ou en contact avec les bovins. La préfecture souhaite 
actualiser les préconisations qui avaient été émises. Dans ce contexte, la Direction générale de la 
sant® (DGS) a saisi lôAnses pour conduire une évaluation du risque de contamination de lôeau, des 
sols, de lôalimentation dans les communes concernées par des spores de Bacillus anthracis. 

Les questions instruites dans lôavis sont les suivantes :  

1 / Evaluation du risque de présence de spores de B. anthracis dans lôeau :  

- évaluation du risque de présence de spores de B. anthracis dans les puits privés situés 
dans les communes concern®es et ¨ lôint®rieur des bassins hydrologiques, en lien avec la 
consommation humaine et lôarrosage, 

- évaluation du risque de présence de spores de B. anthracis dans les étangs privés situés 
sur les communes concern®es et ¨ lôint®rieur des bassins hydrologiques, en lien avec les 
baignades. 

http://www.anses.fr/
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2 / Evaluation du risque de présence de B. anthracis dans les aliments : les gibiers, champignons, 
baies et végétaux sur les communes concernées. 

3 / Evaluation du risque de présence de B. anthracis dans le sol dans les zones concernées, en 
lien avec lôexposition des travailleurs du BTP, les agriculteurs ou les particuliers pouvant avoir des 
activités dans ces zones : pique-nique par exemple. En particulier, les situations en lien avec les 
travaux de terrassement, de labour ou le déballage de bottes de foin provenant des parcelles 
impactées seront examinées.  

4 / Evaluation du risque de présence de spores de B. anthracis dans le foin provenant des 
parcelles concern®es, en lien avec lôexposition des animaux pour lesquels la vaccination nôest pas 
disponible (équidés). 

5/ Avis sur les propositions dôactualisation des pr®conisations ®mises par lôARS Grand-Est. 
 

2. ORGANISATION DE LôEXPERTISE 

Lôexpertise a ®t® r®alis®e dans le respect de la norme NF X 50-110 « Qualité en expertise ï 
Prescriptions générales de compétence pour une expertise (Mai 2003) ».  

Lôexpertise collective a ®t® r®alis®e par le groupe dôexpertise collective dôurgence (GECU) 
« Charbon » cr®® par d®cision du 23 mars 2017. Le GECU Charbon sôest r®uni à cinq occasions 
les 6 avril, 18 mai, 1er juin, 15 juin et 19 juin 2017. 

Les conclusions et recommandations de la synthèse du GECU ont été adoptées au cours de la 
réunion du 19 juin 2017. 

Lôexpertise collective a fait intervenir des experts des diff®rents domaines dô®valuation des risques 
liés à lôair, lôeau, les aliments et la sant® animale et sôest ®galement appuy®e sur les avis 
scientifiques de lôAfssa et de lôAnses publiés depuis 2008 (Afssa 2008, 2009, Anses 2010a, 2017) 

LôAnses analyse les liens dôint®r°ts d®clar®s par les experts avant leur nomination et tout au long 
des travaux, afin dô®viter les risques de conflits dôint®r°ts au regard des points traités dans le cadre 
de lôexpertise. Les d®clarations dôint®r°ts des experts sont publiées sur le site internet de lôAnses 
(www.anses.fr). Aucun lien ni conflit dôint®r°t nôa ®t® identifi® au cours des travaux.  
 

3. ANALYSE ET CONCLUSIONS DU GECU 

 

3.1. Etat des lieux des connaissances sur Bacillus anthracis en lien avec lôexposition 
humaine et animale  

La maladie du charbon est une anthropozoonose qui touche principalement les herbivores et les 
animaux domestiques. LôHomme est un hôte accidentel qui se contamine directement ou 
indirectement par lôinterm®diaire dôanimaux infect®s ou de leurs produits. 

La maladie humaine est principalement observée en Afrique et en Asie alors que seuls quelques 
cas sporadiques sont répertoriés en Europe et en Amérique.  

Le bacille du charbon est toujours pr®sent dans lôenvironnement hydrotellurique des zones 
dôenzootie. Impossible ¨ ®radiquer, la maladie du charbon restera toujours une menace pour les 
troupeaux et pour les Hommes, car elle peut ré-émerger en fonction des évolutions climatiques et 
écologiques et/ou des activités humaines.  

http://www.anses.fr/
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La fièvre charbonneuse (FC ou charbon bactéridien animal) est inscrite sur la liste des dangers 
sanitaires de première catégorie pour les espèces animales (Arrêté du 29 juillet 2013, Ordonnance 
du 22 juillet 2011). En France, elle survient de manière sporadique (Calavas et al. 2009). 

3.1.1. Bacillus anthracis 

B. anthracis fait partie des bactéries mentionn®es par lôarrêté du 30 juin 2010 fixant la liste des 
micro-organismes et toxines (MOT) pr®vue ¨ lôarticle L. 5139-1 du code de la santé publique. La 
d®tention, la mise en îuvre et le transport de ces bact®ries sont soumis ¨ une réglementation 
définie par le décret n° 2010-736 du 30 juin 2010 relatif aux micro-organismes et toxines.  

Le bacille du charbon appartient à la classe 3 des agents biologiques pathogènes qui regroupe les 
agents hautement pathogènes ou capables de provoquer des épidémies, mais contre lesquels il 
existe un traitement ou un vaccin efficace. Les personnes risquant dô°tre expos®es ¨ ce danger 
biologique doivent être protégées et les manipulations de laboratoire effectuées dans un local 
confiné. De plus, lôexportation de souches ou de d®riv®s (acides nucl®iques, toxines) doit °tre 
déclarée dans le cadre des contrôles des exportations de biens et technologies à double usage. 

 

3.1.1.1. Bactériologie 

3.1.1.1.1. Morphologie et caractères culturaux 

B. anthracis est une bactérie à Gram positif, immobile appartenant à la famille des Bacillaceae, 
bactéries sporulantes, constituée notamment des genres Clostridium et Bacillus. Au cours de son 
cycle biologique, B. anthracis peut se présenter sous deux formes : une forme végétative, le bacille 
et une forme résistante, la spore. La sporulation de la bactérie se déclenche en conditions de 
stress, côest-à-dire une carence nutritive associée à la présence dôoxyg¯ne libre. Cette sporulation 
se déroule à une température comprise entre 18°C et 42°C en atmosphère humide et aboutit à la 
formation dôune spore ovoµde, non d®formante.  

La spore constitue la forme infectieuse de la bactérie et peut persister pendant plusieurs dizaines 
dôann®es dans le milieu ext®rieur (« champs maudits »). La forme végétative, obtenue à partir de 
prélèvements pathologiques, correspond à un bacille isolé ou en courtes chaînettes, immobile, 
capsulé, aux extrémités carrées, de 3 à 15 µm de longueur et de diamètre supérieur à 1 µm. En 
culture, ce bacille se présente sous forme de longs filaments à bouts carrés dits en tiges de 
bambou. 

B. anthracis est aéro-anaérobie facultatif et la température optimale de croissance se situe entre 
30°C et 37°C. Sur milieu solide et ¨ lôair ambiant, les colonies ont un diamètre de 3 à 5 mm, et sont 
rugueuses (de type Rough) à contours irréguliers, dites en « tête de Méduse ».  

 

3.1.1.1.2. Facteurs de virulence et pathophysiologie 

Le pouvoir pathogène de B. anthracis repose essentiellement sur la présence de deux plasmides 
de virulence pXO1 et pXO2, qui contrôlent la synthèse de deux toxines et de la capsule 
respectivement. Ces toxines mettent en jeu trois prot®ines : lôantig¯ne protecteur (PA), le facteur 
oedématog¯ne (EF) et le facteur l®tal (LF). Lôassociation de ces facteurs avec lôantig¯ne protecteur 
conduit à la formation de deux toxines selon un modèle de type A-B (Activity-Binding), spécifique 
de B. anthracis. Ces toxines sont ¨ lôorigine de la tox®mie d®velopp®e au cours de lôinfection.  
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3.1.1.2. Maladie du charbon chez lôHomme 

La maladie du charbon est une zoonose ¨ large spectre dôh¹tes qui peut affecter la plupart des 
animaux. Alors que les mammif¯res herbivores sont tr¯s sensibles ¨ lôinfection, lôHomme est 
relativement r®sistant, mais il peut °tre infect® sôil est en contact avec des spores suite ¨ une 
exposition professionnelle (voie cutanée ou respiratoire) ou après la consommation de viande 
contaminée.  

La maladie chez les animaux est enzootique dans des pays à climat semi-désertique. Sa 
fréquence est faible mais probablement sous-estim®e du fait de lôabsence de contr¹les rigoureux 
et de déclarations systématiques. La maladie est commune en Afrique, en Asie centrale et du Sud-
Est, en Chine, en Inde, au Moyen-Orient, en Europe du Sud et de lôEst et, dans une moindre 
mesure, sur le continent américain et en Australie. Le développement de la vaccination vétérinaire, 
la mise en place de mesures dôhygi¯ne et de proc®dures de st®rilisation des produits animaux 
importés a entraîné une diminution de lôincidence du charbon humain dans les pays développés. 
Néanmoins, entre 20 000 et 100 000 cas humains seraient observés chaque année dans le monde 
selon lôOrganisation mondiale de la sant® (WHO/OIE/FAO 2008).  

 

3.1.1.2.1. Source de contamination de lôHomme 

LôHomme est un h¹te accidentel du charbon qui peut entrer dans le cycle ®pid®miologique lors de 
contact avec des produits provenant dôanimaux infectés : laine, cuir, fourrure, poudre dôos, viande.  

La maladie du charbon en situation professionnelle peut se présenter sous forme de : 

¶ charbon « non industriel », apparaissant chez les bouchers, les équarrisseurs, les fermiers, 
les vétérinaires, les personnels de laboratoire vétérinaire, ou les travailleurs en abattoirs, 

¶ et de charbon « industriel » apparaissant chez les personnes employées dans les 
industries de la laine (woolsorterôs disease), des poils, de la peau, du cuir ou des os.  

La forme « non industrielle » se manifeste habituellement par un charbon cutané. La forme 
industrielle se manifeste aussi le plus souvent par un charbon cutané et plus rarement par des 
manifestations pulmonaires. Dans la forme dôinhalation, les poussi¯res charg®es de spores sont 
inhal®es alors que lors de la maladie cutan®e, lôinfection se contracte via une petite plaie ou une 
dermabrasion.  

Aucune transmission directe interhumaine de la maladie du charbon nôest décrite dans la 
littérature.  

 

3.1.1.2.2. Description clinique 

La maladie du charbon peut se manifester chez lôHomme selon trois formes cliniques classiques, 
conditionnées par le mode de contamination : le charbon cutan®, le charbon dôinhalation et le 
charbon digestif. Une nouvelle forme clinique a récemment été décrite chez les usagers de drogue 
intraveineux (UDI) : la forme injectionnelle (ECDC 2014).  

 

3.1.1.2.2.1. Le charbon cutané 

Il sôagit de la forme la plus fr®quente, repr®sentant 90 ¨ 95 % des cas.  
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Côest une maladie qui survient apr¯s un contact direct avec des animaux ou des produits animaux 
contamin®s, souvent ¨ lôoccasion de travaux agricoles. Cette forme peut ®galement survenir suite 
¨ des contacts accidentels en laboratoire ou en milieu ouvert comme lors de lôaccident de 
Sverdlovsk (Bezdenezhnykh and Nikiforov 1980) ou des attentats aux Etats-Unis où le charbon 
cutané représentait 11 des 22 cas décrits (Grundmann 2014).  

Les premières manifestations apparaissent 1 à 12 jours après le contact contaminant, un seul cas 
serait apparu apr¯s 19 jours. Il sôagit au d®but dôune papule ou dôun papulo-nodule érythémateux, 
indolore et prurigineux, volontiers confondu avec une piq¾re dôinsecte. Puis la l®sion initiale 
sôentoure de v®sicules au contenu s®ro-hémorragique qui contiennent de nombreux bacilles. Les 
pr®cautions standard sôimposent donc pour les soignants intervenant ¨ ce stade. Ces l®sions 
siègent préférentiellement dans les zones exposées : bras, mains, cou, face.  

Puis en 24 ¨ 36 h, la l®sion centrale sôulc¯re et appara´t une escarre ¨ la cro¾te dôun noir intense, 
de 1 ¨ 3 cm de diam¯tre, d®prim®e et reposant presque toujours sur une base îd®mateuse dôune 
taille plus importante. Lôîd¯me p®riph®rique peut °tre important et aboutir ¨ une asphyxie lorsque 
le cou ou la face sont atteints. Les lymphadénopathies régionales, comme la lésion elle-même, ne 
sont pas douloureuses. La fi¯vre est rare et mod®r®e lorsquôelle est pr®sente. 

La lésion sèche ensuite, se rétracte et se détache et la croûte tombe dans un délai de 1 à 2 
semaines. Il nôy a pas de cicatrice lorsque les l®sions sont limit®es. 

Cette évolution peut ne pas être favorable et se compliquer de septicémie ou de méningite, avec 
dans ce cas une l®talit® dôenviron 20 %. La létalité globale reste inférieure à 1 % avec un 
traitement antibiotique adapté. 

Les complications générales peuvent être une anémie hémolytique avec insuffisance rénale chez 
lôenfant, une coagulopathie, une hyponatr®mie. 

 

3.1.1.2.2.2. Le charbon dôinhalation 

Jusquôen 2001, cette forme ®tait consid®r®e comme une maladie rare cantonnée à certaines 
professions exposées. Seulement 18 cas avaient été décrits aux USA entre 1900 et 1976 et 9 cas 
entre 1950 et 2001 et ils concernaient des trieurs de laine ou des tanneurs principalement ainsi 
que deux cas de contaminations en laboratoire (Bales et al. 2002a). Le charbon dôinhalation était 
connu en Europe comme la « maladie des chiffonniers ».  

Compte tenu de la physiopathologie de ce mode dôinfection, la dur®e dôincubation est très 
variable : de 4 à 6 jours en 2001 aux USA, mais de 2 à 43 jours à Sverdlovsk. Les données 
exp®rimentales obtenues chez le singe sugg¯rent quôelle pourrait aller jusquô¨ 100 jours. 

La maladie se déroule ensuite en deux phases :  

¶ La première qui dure de quelques heures à 6 jours, 48 h en moyenne, est celle dôun 
syndrome pseudo-grippal avec des signes peu spécifiques. 

¶ La deuxième phase, fulminante, appara´t dans certains cas apr¯s une phase dôam®lioration 
transitoire. Lô®tat du malade sôaggrave tr¯s rapidement avec une fi¯vre élevée et des 
sueurs, une cyanose et une tachypn®e, une tachycardie et des signes de choc. Lô®volution 
est dès lors rapide (moins de 24 heures) vers le décès, le plus souvent. La létalité est 
classiquement très élevée de 89 à 96 % dans les épisodes antérieurs à 2001, y compris 
lors de lôaccident de Sverdlovsk. La létalité était réduite à 45 % pour les 11 cas de 2001 
(attentats aux Etats-Unis), probablement grâce à une alerte et à une optimisation de la 
prise en charge précoce. 
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Lôinfection nôest pas contagieuse, il nôa jamais ®t® observ® de cas secondaires et les sujets en 
contact avec des malades ne nécessitent pas de mesures particulières.  

La méningite hémorragique est une forme de complication de toutes les formes du charbon dès 
lors quôil y a bact®ri®mie. Elle est néanmoins beaucoup plus fréquente dans les cas de charbon 
dôinhalation. 

 

3.1.1.2.2.3. Le charbon digestif 

Côest s¾rement la forme la plus mal connue malgr® la survenue de plusieurs ®pid®mies dans des 
pays comme lôOuganda, le Zimbabwe, la Thaµlande, la Turquie ou la Bulgarie (ECDC and EFSA 
2015). Il est difficile de déterminer si la contamination se fait plutôt par ingestion de spores que de 
formes végétatives.  

Les cas font suite ¨ lôingestion de viande contamin®e crue ou insuffisamment cuite. La viande 
séchée est également à risque. Deux formes sont possibles, en fonction du site de germination 
des spores : 

¶ Forme oro-pharyngée. Son incubation est de 2 heures à 5 jours. Elle se caractérise par une 
fièvre élevée, température supérieure à 39,5°C et une ulcération pharyngée ou 
îsophagienne avec dysphagie.  

¶ Forme intestinale. Dans les 15 à 72 heures suivant le repas contaminant apparaissent : une 
fièvre avec une température supérieure à 39°C, des nausées, vomissements et un malaise 
général pouvant être confondu, au début, avec une gastro-entérite banale, suivis 
rapidement dôune diarrh®e h®morragique ou dôun melaena, dôun abdomen aigu avec sepsis 
dont les manifestations se rapprochent de celles des deux autres voies de contamination. 
Ces manifestations correspondent ¨ lôexistence de l®sions n®crotiques extensives, 
principalement de lôil®on terminal ou du cæcum, avec un îd¯me local qui sô®tend au 
mésentère, et des adénopathies mésentériques. 

Fréquemment mortelles sans traitement, ces formes sont responsables dôune l®talit® de 0 ¨ 29 % 
après traitement antibiotique. 

 

3.1.1.2.2.4. Le charbon par injection  

Une quatrième forme clinique de la maladie du charbon a été décrite pour la première fois en 
Norvège en 2000 chez un patient UDI : le charbon par injection (Hanczaruk et al. 2014). Au niveau 
clinique, cette forme d®bute par une infection s®v¯re des tissus mous au niveau du site dôinjection 
1 ¨ 10 jours apr¯s lôadministration de la drogue, allant dôune tum®faction substantielle jusquô¨ 
lôîd¯me cutan® et la n®crose. Des complications syst®miques, apr¯s lôinfection progressive des 
tissus mous, peuvent aboutir à une coagulopathie, un choc septique, une toxémie et une 
défaillance multi-viscérale.  

 

3.1.1.2.3. Traitement  

3.1.1.2.3.1. Antibiothérapie 

Lôantibioth®rapie doit °tre mise en place le plus pr®cocement possible. Elle doit être précédée des 
pr®l¯vements bact®riologiques ¨ vis®e diagnostique afin de permettre lôisolement de la souche 
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pour identification et r®alisation dôun antibiogramme. Le traitement est ensuite adapt® en fonction 
de lôidentification de la souche, des r®sultats de lôantibiogramme et de la sensibilité de la personne 
infectée (enfant, femme enceinte, sujet âgé).  

Pour le charbon cutané, le traitement repose sur lôadministration, par voie orale, pendant une 
dizaine de jours, dôamoxicilline, de doxycycline ou de ciprofloxacine. 

Pour le charbon dôinhalation, le traitement repose ®galement sur la prise per os de doxycycline, de 
ciprofloxacine voire dôamoxicilline aux mêmes doses que celles utilisées pour le charbon cutané 
mais pendant une période de 60 jours, en raison des possibilités de germination tardive des 
spores retenues au niveau des macrophages alvéolaires pulmonaires.  

 

3.1.1.2.3.2. Antibiorésistance 

B. anthracis est naturellement sensible à de nombreux antibiotiques : la pénicilline fut longtemps 
lôantibiotique de choix, mais des résistances naturelles sont observées pour 10 % des souches. B. 
anthracis est sensible aux fluoroquinolones, aux tétracyclines, aux aminoglycosides, aux 
glycopeptides et au chloramphénicol. Les seules résistances décrites sont celles de souches 
r®sistantes ¨ la p®nicilline G, ¨ lôamoxicilline, aux c®phalosporines et la r®sistance naturelle au 
cotrimoxazole. 

 

3.1.1.2.3.3. Traitement non spécifique  

Lôantibioth®rapie doit °tre associ®e, si nécessaire, à des mesures symptomatiques, notamment de 
réanimation dans la phase aiguë. 

Pour le charbon cutané, la désinfection et la protection de la plaie doivent faire lôobjet dôune 
antisepsie rigoureuse. 

 

3.1.1.2.4. Prévention 

3.1.1.2.4.1. Réglementation 

En France, la maladie du charbon est une maladie à déclaration obligatoire depuis 2001. Tout cas 
probable ou confirm® doit °tre signal® imm®diatement ¨ lôARS. Une investigation doit alors °tre 
mise en îuvre pour confirmer la maladie, identifier dôautres cas, identifier la source dôexposition et 
la population exposée. Un traitement antibiotique pr®ventif doit °tre mis en îuvre en cas de 
contact avec des animaux morts de charbon ou lors dôautopsie sans mesure de protection 
adéquate (InVS 2005, Piroth et al. 2011). 

 

3.1.1.2.4.2. Vaccins  

Aucune vaccination nôest disponible pour lôHomme en France.  

 



 
 
 
 
 

 
Page 8 / 54 

Avis de lôAnses 

Saisine n° 2016-SA-0286 
Saisines liées n° 2008-SA-0230, 2008-SA-0243, 2008-SA-0393, 2010-SA-

0007, 2016-SA-0192 

3.1.1.3. Relation dose r®ponse chez lôHomme 

Peu dô®l®ments sont disponibles pour ®valuer la relation dose-réponse des différentes formes. 
Pour la forme digestive, les données disponibles concernent principalement les animaux et leur 
pertinence est discutable pour lôHomme. Concernant lôHomme, des travaux (WHO/OIE/FAO 2008, 
Xu et al. 2006) sugg¯rent, sur dires dôexperts, que lôingestion dôune dose élevée (106 spores) est 
nécessaire pour entraîner une infection digestive à B. anthracis. Cette publication reste isolée. La 
probabilit® dôinfection par voie cutan®e ou respiratoire serait sup®rieure pour cette dose (106 
spores) (Erickson and Kornacki 2003, Toth et al. 2013, WHO/OIE/FAO 2008). 

En conclusion, il nôexiste pas de donn®es chez lôHomme permettant de caract®riser une relation 
dose-r®ponse pour lô®valuation du risque.  

 

3.1.1.4. Description de la maladie chez lôanimal 

Le charbon est une maladie de répartition mondiale. En France, la fièvre charbonneuse (FC ou 
charbon bactéridien animal) est inscrite sur la liste des dangers sanitaires de première catégorie 
pour les espèces animales (2013, 2011), donnant lieu ¨ lôapplication de mesures de police 
sanitaire. 

 

3.1.1.4.1. Source de contamination chez les animaux 

Les conditions climatiques et géologiques jouent un rôle important dans le cycle du bacille qui 
comprend une phase sporul®e dans lôenvironnement et une phase v®g®tative chez lôhôte. Les 
herbivores contractent la maladie par ingestion de spores provenant du sol ou dôeaux de 
ruissellement. En p®riode s¯che et dôherbe rase, ils sont plus facilement en contact avec les 
spores du sol qui pénètrent par des micro-abrasions de la peau et des muqueuses. Les spores 
peuvent se retrouver à la surface du sol, en cas de travaux de drainage ou de terrassement, 
dôinondations, ou de fortes pluies provoquant un ravinement concentrant les spores au niveau des 
dépressions. Les animaux touchés sont principalement ceux en pâture sur parcelles contaminées, 
lors dôalternance de p®riodes s¯ches et de fortes pr®cipitations, notamment. Les parcelles 
contaminées sont également appelées « champs maudits ». Les carnivores peuvent être touchés 
suite à la consommation de viande contaminée (Madani et al. 2010).  

Lôanimal mort r®pand dans le sol les bacilles qui sporulent au contact de lôoxyg¯ne de lôair. Les 
charognards, se nourrissant sur les carcasses infectées, dispersent les spores dans 
lôenvironnement. Les spores lib®r®es par le cadavre infect® de lôanimal restent dans le sol, puis 
sont, soit remontées en surface, par exemple par les vers de terre, soit emportées par les eaux de 
ruissellement ou par le vent. La transmission de la maladie du charbon peut quelquefois se faire 
par lôinterm®diaire de mouches piqueuses ou de moustiques ; ce ph®nom¯ne nôa pas ®t® d®crit en 
France. Chez lôanimal, le charbon est dit « interne » quand les spores sont ingérées ou inhalées, et 
« externe » quand elles sont inoculées à travers la peau.  

Il nôy a pas de transmission directe dôun animal malade ¨ un autre, except® chez les carnivores qui 
consomment une carcasse contaminée. 

Les sources de contamination permanentes sont les sols contaminés par les spores provenant 
dôanimaux malades ou de leurs cadavres. Les sources de contamination occasionnelles sont les 
animaux malades (le sang, les excrétions) et leurs produits (viscères, viandes, os, peaux, 
phanères) et les fourrages récoltés sur des parcelles contaminées. 
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3.1.1.4.2. Dur®e dôincubation 

Chez les bovins, les sympt¹mes apparaissent apr¯s une courte p®riode dôincubation de 1 à 14 
jours en moyenne, parfois jusquô¨ 20 jours. Chez les ovins, elle peut être de 24 h. Chez les 
carnivores, elle est de 3 ¨ 5 jours et parfois jusquô¨ 14 jours. Chez les animaux de laboratoire 
sensibles, la p®riode dôincubation varie de 36 ¨ 72 heures. Chez les porcins, lôinfection 
expérimentale orale avec la souche Ames a induit une incubation entre 1 à 8 jours alors que chez 
les singes rh®sus la dur®e dôincubation varie entre 20 et 50 heures pour respectivement une dose 
infectante de 105 et 5.1010 spores. 

 

3.1.1.4.3. Description clinique 

Après ingestion, les spores sont transportées jusquôaux ganglions lymphatiques r®gionaux. Les 
spores germent et les bacilles se multiplient dans les ganglions et la rate, avant de se disséminer 
et de libérer les toxines menant rapidement à la mort.  

De nombreuses espèces de mammifères, domestiques ou sauvages, sont sensibles à B. 
anthracis, en particulier les herbivores. Les oiseaux sont moins sensibles. Cette maladie se 
manifeste souvent par une mortalité rapide et très soudaine dans les cheptels infectés. Le plus 
souvent, la présentation clinique, chez les herbivores, est celle dôun animal ou de plusieurs 
animaux trouvés morts en pâture et qui étai(en)t en bonne santé la veille. Les espèces par ordre 
de sensibilit® d®croissante ¨ lôinfection sont les suivantes : ovins, bovins, équins et porcins. Chez 
le mouton on observe des formes foudroyantes qui peuvent être confondues avec des 
intoxications aiguës : lôanimal meurt dôun choc en moins de 12 heures sans avoir pr®sent® de 
signe sp®cifique dôinfection charbonneuse. 

La maladie est principalement provoquée par les exotoxines. Elle a une évolution septicémique 
souvent compliquée par un syndrome toxique. Plusieurs formes suraiguë, aiguë, subaiguë et 
rarement chronique de la maladie sont rapportées. Les signes cliniques peuvent être pratiquement 
absents dans les formes suraiguë et aiguë de la maladie. La forme subaiguë peut s'accompagner 
de fi¯vre, d®pression, prostration, suivies de la mort de lôanimal. 

Les symptômes et lésions dépendent de la forme de la maladie, qui varie selon la voie de 
contamination. La forme aiguë est la plus fréquente chez les ruminants, la mortalité est brutale. 
Une atteinte brusque de lô®tat g®n®ral peut être observée avec un arrêt de la sécrétion lactée, une 
hyperthermie de 41 °C à 42 °C, de la dyspnée, une tachycardie, de la congestion voire une 
cyanose des muqueuses, parfois des coliques accompagnées de ténesme et de diarrhée fétide et 
sanguinolente, h®maturie, tremblements et convulsions puis mort de lôanimal, avec parfois des 
hémorragies par les orifices naturels. La contamination par voie respiratoire est plus rare et conduit 
à la forme respiratoire qui est souvent suraiguë. 

Un diagnostic de suspicion est ®mis ¨ la suite dôune mortalit® brutale correspondant ¨ la forme 
aiguë ou suraiguë sans symptôme spécifique.  

Lôanimal mort présente un gonflement abdominal, des hémorragies au niveau des orifices naturels, 
le sang est incoagulable. Si le diagnostic clinique de suspicion repose sur les symptômes, le 
diagnostic de confirmation est r®alis® par lôisolement de B. anthracis par culture ou par 
amplification génique par PCR des séquences plasmidiques codant pour les toxines de B. 
anthracis. Les prélèvements de choix sont le sang, la rate, le lait et le muscle, lorsque les organes 
internes ne sont pas disponibles. La mise en culture doit °tre tr¯s rapide car la pr®sence dôun 
grand nombre de micro-organismes contaminants rend difficile, voire impossible, lôisolement. 
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3.1.1.4.4. Traitement  

Le traitement antibiotique des animaux f®bricitants pr®vient lôapparition de sympt¹mes et limite la 
mortalité. 
 

3.1.1.4.5. Prévention  

3.1.1.4.5.1. Mesures dôhygi¯ne et gestion des cadavres 

Comme la sporulation se produit au contact de lôair, il faut ®viter dôouvrir les carcasses dôanimaux 
morts de la maladie du charbon. Celles-ci doivent être détruites dans des incinérateurs dont les 
paramètres sont maîtrisés et contrôlés.  

Lôenfouissement en pr®sence de chaux vive est ¨ proscrire.  

Les spores de charbon sont tr¯s r®sistantes dans lôenvironnement : résistantes aux biocides, à 
lôirradiation et ¨ la chaleur. La d®contamination et la d®sinfection des locaux et du matériel par la 
st®rilisation ¨ lôautoclave ou lôutilisation de biocides sporicides (glutarald®hyde, formald®hyde, 
peroxyde dôhydrog¯ne, acide perac®tique, hypochlorite de sodium) sont des éléments essentiels 
dans la lutte contre la maladie du charbon. 

 

3.1.1.4.5.2. Vaccination 

La vaccination est le mode de prévention le plus efficace, en particulier chez les animaux vivant 
dans les zones où des foyers ont eu lieu par le passé. Lors de foyer, la vaccination des animaux 
sains permet de stopper lôinfection dans un cheptel (InVS 2005).  

Actuellement, aucun vaccin contre le charbon ne dispose dôune autorisation de mise sur le march® 
en France. Afin de r®pondre ¨ un besoin, il est possible dôavoir recours ¨ des vaccins disposant 
dôune autorisation de mise sur le march® dans un pays europ®en par le biais dôune proc®dure 
dôimportation (articles R5141-123 à R5141-123-5 du code de la santé publique).  

Un vaccin disposant dôune autorisation de mise sur le march® en Espagne est produit et 
commercialis®. Il sôagit du vaccin Antravax® produit par SYVA : il contient la souche vivante Sterne 
34F2 de B. anthracis et de lôhydroxyde dôaluminium est utilisé comme adjuvant. 

 

¶ Bovins, ovins 

Le vaccin Antravax® autorisé par les autorités espagnoles est destiné aux bovins et aux ovins. Le 
schéma vaccinal prévoit la vaccination des animaux à partir de lô©ge de 3 mois (2 ml pour les 
bovins, 1 ml pour les ovins) et un rappel annuel avec une même dose de vaccin (sauf pour les 
zones dôend®mie o½ un rappel est recommand® tous les 6 mois). Lôefficacit® de la vaccination est 
d®montr®e trois semaines apr¯s lôadministration dôune dose et persiste pendant 12 mois.  

 

¶ Caprins, équidés 

Le vaccin Antravax® ne dispose pas d'AMM pour les caprins et les équidés. Pour ces deux 
espèces, l'usage du vaccin ne peut donc s'envisager que par le principe de la « cascade », au titre 
de l'article L. 5143-4 du code de la santé publique. S'agissant de vaccins, le recours à la 
« cascade » ne doit cependant pas revêtir un caractère systématique (ANMV / Groupe de travail ï 
Applicabilité de la cascade aux vaccins ï relevé d'avis de la réunion du 21 février 2006). Le 
vétérinaire devra procéder, avec le propriétaire, à une évaluation du bénéfice/risque avant de 
décider d'une vaccination sur ces espèces. 
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3.1.2.  Données épidémiologiques  

3.1.2.1. Chez lôHomme 

Entre octobre 2001 (date de la réinscription du charbon sur la liste des maladies à déclaration 
obligatoire (DO)) et juin 2016, 7 cas humains, tous cutanés, ont été déclarés en France (Source : 
Santé publique France):  

- 2 cas étaient des voyageurs infectés hors de France ;  

- 3 cas sont survenus en Moselle chez des personnes ayant manipulé un même bovin 
charbonneux en 2008 ; 

- 1 cas a été diagnostiqué en 2012 chez un UDI apr¯s lôinjection dôh®roµne contamin®e par 
des spores de charbon. Ce cas est survenu dans un contexte dô®pid®mie internationale, 
avec des cas diagnostiqués en Allemagne et au Royaume-Uni. Ce patient a été le seul cas 
identifié en France durant cette épidémie ; 

- 1 cas possible selon la définition de la DO, non confirmé biologiquement, est survenu dans 
le contexte dôune ®pizootie de dur®e et dôamplitude inhabituelles en Moselle en 2016. 

Parmi les pays de lôUnion europ®enne, 74 cas confirm®s de charbon ont ®t® d®clar®s entre 2008 
et 2014, avec une fréquence de 1 à 32 cas par an. Une part importante des cas était liée à 
lôépidémie survenue chez des UDI (ECDC 2014).  

 

3.1.2.2. Chez lôanimal 

Durant les 18 derni¯res ann®es, plus dôune centaine de foyers de fi¯vre charbonneuse 
principalement bovins, avec confirmation par isolement de B. anthracis, ont été enregistrés en 
France dans 15 départements avec une moyenne annuelle de 5 à 10 foyers. Tous sont survenus 
dans des départements où des foyers avaient été enregistrés auparavant.  

Si le nombre de foyers annuel est resté limité et stable de 1999 à 2007, en 2008, 23 foyers ont été 
enregistrés : un épisode de 21 foyers dans le Doubs (Calavas et al. 2009), 1 dans le Cantal et 1 en 
Aveyron. En 2009, 21 foyers ont été enregistrés, dont un épisode de 17 foyers en Savoie (Madani 
et al. 2010). Lôann®e 2009 a ®t® aussi marqu®e par la survenue de cas chez des chèvres et des 
chevaux, espèces rarement touchées dans le passé. Le nombre relativement important de foyers 
dans le Doubs et en Savoie nôest ¨ ce jour pas totalement expliqu®, mais est sans doute à mettre 
en relation avec lôhistorique de fi¯vre charbonneuse dans les zones touch®es et ®galement avec 
les conditions météorologiques pour la période concernée (Madani et al. 2010).  

 

Le tableau 1 présente le bilan des foyers charbonneux enregistrés par le Laboratoire national de 
référence (LNR) en France entre 1999 et 2017. 
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Tableau 1 : Bilan des foyers charbonneux animaux enregistrés par le LNR en France entre 1999 et 
2017 

 

Année  Département 
Nombre de cas  

confirmés*  
Nombre de foyers 

/département 
Nombre total de foyers 

/année 

1999 
Côte-dôOr 4 4 

5 Lozère 1 1 

2000 

Côte-dôOr 2 1 

5 Savoie 8 3 

Cantal 1 1 

2001 

Mayenne 1 équin 1 

3 Aveyron 1 1 

Puy-de-Dôme 1 1 

2002 0 0 0 0 

2003 

Cantal 2 2 

7 
Puy-de-Dôme 3 3 

Côte-dôOr 1 1 

Doubs 1 1 

2004  Saôneïet-Loire 3 
3 

3 

2005  
Savoie 1 1 

2 
Saône-et-Loire 1 1 

2006  
Cantal 2 

2 3 

Savoie 1 1 

2007  

Savoie 1 1 

6 

Jura 1 1 

Loz¯re (origine de lôanimal 
Aveyron en estive) 

1 1 

Cantal  2 2 

Meurthe-et-Moselle 1 1 

2008 

Cantal 1 1 

23 Doubs (10 communes) 21 
21 

  

Moselle 1 1 

2009 

Côte-dôOr 1 1 

21 

Aveyron 2 (1 bovin, 1 caprin)  
1 

Puy-de-Dôme 1 1 

Savoie (11 communes) 
1  (15 bovins, 2 

chevaux) 17 

Isère 1 1 
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Année  Département 
Nombre de cas  

confirmés*  
Nombre de foyers 

/département 
Nombre total de foyers 

/année 

2011 

Aveyron  2 1  

4 
Cantal  1 1 

Doubs 1  1  

Puy-de-Dôme  2  1  

2010 et 2012    0 0 0 

2013 Haute-Marne 1 1 1 

2014 et 2015    0 0 0 

2016 
Moselle 12 7 

8 
Cantal 1 1 

2017 Haute-Marne 5 1 1 

 

3.1.3.  Méthode de détection et de diagnostic  

3.1.3.1. Prélèvements biologiques 

3.1.3.1.1. Diagnostic chez lôHomme 

Le tableau clinique du charbon humain nô®tant pas sp®cifique, hormis la forme cutan®e, la maladie 
doit être évoquée, si tableau concordant, en cas de profession ¨ risque, dôusage de drogue 
intraveineuse, dôenzootie ou de menace terroriste. 

 

3.1.3.1.1.1. Diagnostic bactériologique 

B. anthracis peut être mis en évidence à partir de différents types de prélèvements : pus, sang, 
liquide cérébro-spinal (LCS), LCR, liquide pleural, ®couvillonnage dôescarres ou écouvillonnage 
nasal. Son identification repose sur des techniques bactériologiques, moléculaires et 
immunologiques. Lôantibioth®rapie, pr®alable aux pr®l¯vements, rend souvent difficile sa mise en 
évidence. Compte tenu de sa pathogénicité, et en cas de suspicion, lôidentification de ce bacille 
doit être réalisée par des laboratoires spécialisés, dans des conditions de niveau de sécurité 
biologique 3. 

 

3.1.3.1.1.2. Identification en spectrométrie de masse MALDI-TOF (Matrix-
Assisted Laser Desorption Ionization Time-Of-Flight) 

La spectrométrie de masse MALDI-TOF est r®alis®e ¨ partir de cellules totales ou dôextraits 
cellulaires totaux. Pour cet agent biologique de classe 3, il est important dôutiliser une m®thode 
dôextraction en milieu liquide suivie dôune filtration et de sôassurer de lôinactivation et de 
lô®limination des spores r®siduelles avant de r®aliser le d®p¹t sur les cibles MALDI. Des ®tudes ont 
montré que les performances diagnostiques de la spectrométrie de masse MALDI-TOF appliquées 
aux formes végétatives de B. anthracis permettent dôaccorder une grande confiance ¨ cette 
m®thode de diagnostic, la principale difficult® ®tant de diff®rencier les esp¯ces ¨ lôint®rieur du 
groupe B. cereus. La détection du bacille du charbon peut également être réalisée sur les toxines 
et leur activité en MALDI-TOF ou sur les spores par des techniques de spectrométrie de masse 
autres que le MALDI-TOF.  
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3.1.3.1.1.3. Diagnostic moléculaire  

Aucun test bact®riologique nô®tant absolument sp®cifique, le diagnostic mol®culaire constitue une 
aide pr®cieuse ¨ lôidentification. Depuis quelques ann®es, de nombreuses techniques par PCR 
conventionnelle puis en temps réel ont été développées. Ces techniques sont basées sur la 
détection spécifique de marqueurs chromosomiques et de marqueurs plasmidiques de virulence. 

 

3.1.3.1.1.4. Diagnostic immunologique 

Il existe également des tests rapides immunologiques de type ELISA, qui permettent de détecter 
les antigènes notamment PA, EF et LF ou les anticorps spécifiques dirigés contre ces antigènes. 
Ces tests ont une grande utilit® en cas dôabsence dôisolement de la bact®rie, lors dôenqu°tes 
®pid®miologiques humaines ou animales ou lors dô®valuation vaccinale. 

 

3.1.3.1.1.5. Diagnostic par détection ultrasensible des toxines 

La d®tection ultrasensible de lôantig¯ne EF par détection de la production de cAMP (Cyclic 
adenosine monophosphate) ultrasensible en ELISA est possible à des niveaux femtomolaires. La 
d®tection de LF peut se faire apr¯s immunocapture coupl®e ¨ lôexposition dôun peptide portant un 
site de clivage. La détection du peptide clivé se fait en spectrométrie de masse. 

 

3.1.3.1.2. Méthodes de diagnostic en santé animale (appliquées au LNR) 

La bact®rioscopie et lô®tude des caract¯res biochimiques, ainsi que les techniques de PCR 
multiplexe spécifiques sont utilisées pour lôidentification et la confirmation de lôesp¯ce B. anthracis. 

Lôidentification pr®somptive de B. anthracis en laboratoire est bas®e sur la coloration de Gram dôun 
frottis r®alis® ¨ partir dôune l®sion cutan®e (s®rosit®s ou escarre) ou dôun pr®l¯vement liquide ou de 
tissus (sang, organe). La présence de bactéries en forme de bâtonnets organisés en chaînes (tige 
de bambou) à Gram positif capsulés et parfois sporulées est évocatrice de la présence de B. 
anthracis. 

Des milieux sélectifs (PLET AGAR) peuvent être utilisés pour la recherche de B. anthracis sur des 
prélèvements polycontaminés ou sur des prélèvements de sol. 

Les espèces du genre Bacillus ne poss¯dent pas dôexigences culturales particuli¯res et se 
développent sur des milieux ordinaires. Le diagnostic bactériologique est réalisé par la mise en 
culture des échantillons (sang, organes) sur milieux de culture synthétiques supplémentés, 
principalement sur gélose au sang. Le temps de croissance est rapide (18 à 24 heures 
dôincubation ¨ 37Á C). On observe des colonies blanc-grisâtre rugueuses à bord irrégulier, non 
hémolytiques. La bactérioscopie réalisée sur ces colonies montre des bacilles formant des spores, 
Gram positif.  

B. anthracis est immobile, ce caractère est vérifié par mise en culture sur une gélose molle. 

Lôidentification de lôesp¯ce est r®alis®e par PCR sp®cifique ciblant des s®quences correspondant 
aux gènes de virulence de B. anthracis. 

La recherche de B. anthracis est ®galement r®alis®e directement sur ADN extrait dôorgane ou de 
sang dôanimaux par PCR spécifique des gènes de virulence. 
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3.1.3.2. Prélèvements environnementaux 

3.1.3.2.1. Méthode de détection des B. anthracis dans les eaux 

B. anthracis nôest pas classiquement recherch® par les laboratoires charg®s du contr¹le sanitaire 
des eaux, aussi bien dans les eaux dôalimentation que dans les eaux environnementales (eaux de 
surface, eaux souterraines).  

Dans le domaine de lôeau, la d®tection de B. anthracis peut être réalisée par les laboratoires du 
réseau Biotox-Eaux. Les laboratoires de ce réseau disposent de capacités techniques permettant 
la prise en charge dô®chantillons en urgence provenant de localisations g®ographiques ®loign®es 
et la r®alisation dôanalyses rapides sur des param¯tres sp®cifiques pr®sentant potentiellement un 
risque sanitaire pour la population. Ces laboratoires, dits laboratoires dôastreinte, assurent en 
permanence une astreinte opérationnelle et peuvent être sollicités 24h/24h par les ARS ou les 
services préfectoraux pour effectuer les prélèvements et les analyses.  

La détermination de la concentration de B. anthracis dans les eaux se fait le plus souvent par une 
m®thode de filtration sur des volumes dôeaux variables. Ainsi par exemple, les laboratoires du 
réseau Biotox-eaux, utilisent une membrane de filtration dont le diamètre des pores est inférieur à 
la taille des bactéries, ce qui permet de les retenir mécaniquement. La méthode consiste à filtrer 
par d®pression un volume dôeau potentiellement contamin®e ¨ travers une membrane en 
polycarbonate de porosit® de 0,22 ɛm. Les bact®ries sont retenues sur la membrane, puis ®lu®es 
et remises en suspension dans une solution tamponn®e au phosphate. Le volume dôeau analys® 
est compris entre 1 et 10 L. Ce principe peut être employé également sur des eaux plus chargées 
en matières en suspension (MES). Cependant dans ce cas le volume analysé est plus faible (1 L).  

Un principe analytique bas® sur lôutilisation de lôassociation de deux filtres diff®rents (cartouche et 
membrane de filtration) a été évalué par Perez et al. (2005) sur une souche Sterne (souche 
vaccinale) de B. anthracis inoculée dans des volumes de 10 L. Les auteurs ont montr® quôil ®tait 
possible de détecter par culture environ 70 spores après filtration de 10 L dôeau destin®e ¨ la 
consommation humaine (EDCH) artificiellement dopées. Lindquist et al. (2007), ont testé plusieurs 
protocoles de concentration par ultrafiltration (UF) sur fibre creuse « Hollow Fiber » sur différentes 
souches de Bacillus (B. anthracis souche Sterne et B. atrophaeus subsp. globigii) ajoutées dans 
des échantillons de 100 litres dôEDCH de manière à travailler avec des concentrations finales de 1 
à 10 spores par L. La détection des spores était faite sur gélose spécifique après ensemencement 
de 0,1 mL de concentrât (1mL final obtenu après filtration). En termes de rendement, les auteurs 
signalent des résultats compris entre 5% et 43% pour la souche de B. anthracis selon le procédé 
dô®lution employ® et de 0 ¨ 29% pour la souche de B. subsp. globigii. En 2009, Francy et al. (2009) 
ont évalué un procédé analytique équivalent sur 100 L dôEDCH en employant cette fois-ci un 
procédé de détection moléculaire PCR comparé parallèlement au procédé de culture sur gélose. 
Différentes quantités de spores ont été testées (entre 500 et 50 000 spores). Les auteurs indiquent 
des rendements entre 4% et 87% et une détection de génomes dans plus de 92% des échantillons 
préparés. En 2011, LôAgence de protection de lôenvironnement des Etats-Unis (US EPA) publie un 
rapport comparatif sur des protocoles dôultrafiltration concernant la d®tection de B. anthracis 
souche Sterne et B. atrophaeus subsp. globigii dans des eaux dôalimentation artificiellement 
contaminées. La détection est faite par culture sur gélose. Les conclusions mettent en évidence 
que les deux systèmes semblent globalement équivalents avec un rendement légèrement meilleur 
pour le protocole de lôUS EPA (rendement >60%). Humrighouse et al. (2015) évaluent une 
méthode automatisée permettant la concentration de spores dans 100 L dôeau dôalimentation sur 
fibres creuses et d®montrent quôils sont capables de d®celer approximativement 6 B. anthracis 
UFC /100L avec un intervalle de confiance associé à 95% compris entre 4,8 et 8,4. Il est important 
de signaler que le volume dôeau analys® lors de lôutilisation des syst¯mes de filtration membranaire 
quels quôils soient sera limit® lors de la recherche des spores dans des eaux environnementales 
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contenant de forte quantité de matières en suspension (MES). Ainsi, la filtration dôun volume 
supérieur à 1 L sur une membrane de 0.45 µm est difficile en raison du colmatage du filtre. 

Il en est de même avec les syst¯mes dôultrafiltration décrits ci-dessus. Sur des eaux prélevées 
dans lôenvironnement, il ne peut être envisagé de filtrer des volumes de 100 L pour les raisons 
citées ci-dessus. La présence de MES dans le concentrât pourra par ailleurs provoquer une 
interférence avec la méthode de détection employée après concentration, qui peut conduire à des 
résultats de faux négatifs. Ce dernier point est relayé par Perez et al. (2005) qui ont effectué des 
essais sur des eaux de rivières. Dans cette étude, les auteurs mentionnent la difficult® dôutiliser la 
méthodologie sur des eaux riches en flore bactérienne.  

Différents procédés plus ou moins complexes peuvent être employés pour détecter B. anthracis 
dans le concentr©t. Lô®tape de d®tection peut cibler soit une fraction du micro-organisme (paroi, 
génome, par exemple), soit le micro-organisme dans son intégralité après multiplication de ce 
dernier le plus souvent sur un milieu de culture spécifique. Il est important de préciser que selon le 
principe analytique employ®, le r®sultat obtenu nôaura pas la m°me signification. Ainsi par exemple 
la détection de génome par Polymérase Chain Reaction (PCR) ne permet pas dôindiquer lô®tat de 
viabilité du micro-organisme mis en ®vidence, puisquôil est possible dôamplifier le g®nome de 
micro-organismes viables ou non avec ce type de méthodologie. De fait, il est important de 
s®lectionner le principe analytique ¨ mettre en îuvre bien en amont de lôanalyse en tenant compte 
de lôinformation que lôon souhaite obtenir (pr®sence, absence, d®termination dôune quantit®, 
détermination de la viabilité du micro-organisme par exemple).  

Les laboratoires du réseau de surveillance utilisent pour la recherche en urgence de B. anthracis 
dans les eaux des outils moléculaires (PCR) qui ciblent des fragments génomiques du pathogène. 
Ces protocoles sont sensibles, spécifiques, quantitatifs et permettent dôobtenir une r®ponse rapide 
(quelques heures). Le pyroséquençage des fragments génomiques amplifiés est fait lors de 
lôobtention de r®sultats positifs afin de confirmer leur appartenance ¨ lôesp¯ce cibl®e. Lôutilisation 
dôoutils mol®culaires a été relayée au travers de la littérature par différents auteurs tels que Perez 
et al. (2005) ou Francy et al. (2009). En termes de sensibilit®, la PCR sôav¯re, selon Francy et al. 
(2009), équivalente à la méthode de culture utilisée. Pour Perez et al. (2005), la PCR est moins 
sensible (facteur 10) que le procédé de culture utilisé. Cette différence peut être expliquée par la 
diff®rence de volume de prise dôessai employ® et ajout® dans le volume r®actionnel de chaque 
méthode et qui est nettement moindre lorsque la PCR est utilisée. Dans le protocole appliqué par 
les laboratoires dôastreinte, la culture de B. anthracis sur gélose est faite généralement en seconde 
intention apr¯s que lô®chantillon a été confirmé positif en PCR. Différents milieux de culture plus ou 
moins sélectifs peuvent être employés. Notons enfin que des tests rapides immuno-enzymatique 
sur bandelettes chromatographiques peuvent être également employés. Cependant ces tests 
rapides (15 minutes) sont peu sensibles. Ils sont de fait réservés à la détection sur matrice 
concentr®e, retrouv®e sur site par les laboratoires dôastreinte (poudre, laitance, produits chimiques, 
par exemple).  

Différents procédés plus ou moins complexes peuvent être employés pour détecter B. anthracis 
dans lôeau. Mais il nôexiste pas, à ce jour, de méthode normalisée pouvant être préconisée pour 
une recherche spécifique de B. anthracis dans lôeau.  

 

3.1.3.2.2. Méthode de détection des B. anthracis dans les sols et les sédiments 

La présence de communautés microbiennes abondantes et complexes, comprenant en particulier 
des niveaux élevés de B. cereus très proche génétiquement de B. anthracis, est parmi les 
difficultés majeures associées à sa détection dans le sol ou les sédiments. Un traitement 
thermique (de 10 à 30 min à des températures comprises généralement entre 65°C et 80°C) ou 
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une exposition ¨ une solution dô®thanol permet dôinactiver les formes v®g®tatives. Le milieu g®los® 
Polymyxine-Lysozyme EDTA- acétate de thallium (PLET) est souvent proposé pour la numération 
s®lective ou lôisolement de B. anthracis, mais requiert une confirmation de lôappartenance des 
souches isol®es ¨ lôesp¯ce B. anthracis (WHO/OIE/FAO 2008). Les méthodes moléculaires 
n®cessitent lôextraction des acides nucl®iques des ®chantillons de sols ou de s®diments dont 
lôefficacit® (variable) a ®té évaluée dans de nombreux articles. Les amorces pour les tests de PCR 
ou de PCR en temps réel ciblent soit les séquences des gènes de virulence situés sur les 
plasmides pXO1 et pXO2, soit des séquences chromosomiques spécifiques de B. anthracis, qui 
restent cependant difficiles à repérer en raison de la très grande proximité génétique avec B. 
cereus, déjà mentionnée. Irenge and Gala (2012) ont présenté une synthèse des différentes 
options envisagées pour la détection de B. anthracis dans des échantillons environnementaux.  

A titre dôexemple, Dragon and Rennie (1995) ont procédé à la détection de B. anthracis dans 250 
échantillons de sols prélevés dans une zone récemment touchée par un épisode de charbon. Leur 
procédure incluait une séparation des spores grâce à un gradient de densité, un étalement sur 
milieu PLET et une confirmation de 1047 souches de B. anthracis présomptives isolées de 160 
échantillons PLET-positifs par leur phénotype dans un premier temps (absence de capacité 
hémolytique et sensibilité à la pénicilline) puis par une analyse génétique (détection du gène lef 
présent sur le plasmide pX01). Les auteurs concluent à la détection de 71 échantillons positifs 
pour la présence de B. anthracis. Pour une enqu°te ¨ lô®chelle du continent nord-américain sur la 
contamination de sol par B. anthracis, Griffin et al. (2009) ont employé une démarche différente de 
la précédente. Elle était basée sur une détection par une méthode moléculaire dans un extrait 
dôADN de spores et de cellules v®g®tatives obtenus ¨ lôaide dôun kit commercial (dont lôefficacit® 
avait été évaluée au préalable) à partir de 161 échantillons de sols. La détection de B. anthracis a 
été réalisée par PCR avec deux couples dôamorces sôhybridant avec des s®quences du g¯ne rpoB, 
un couple spécifique du genre Bacillus et lôautre couple sp®cifique de lôesp¯ce B. anthracis. Les 
échantillons positifs (n = 10) ont par la suite été adressés à un laboratoire expert pour confirmation 
(présence des gènes de virulence sur les plasmides pXO1 et pXO2 et caractérisation 
phénotypique : mobilité, coloration de Gram, hémolyse and sensibilité au phage ɔ). 

Dans les sols et les s®diments, il existe des m®thodes permettant la d®tection et lôisolement de B. 
anthracis. La principale difficulté méthodologique dans ces matrices repose sur la définition dôun 
plan dô®chantillonnage pertinent. 

Un tableau récapitulant les avantages et limites des méthodes de détection de B. anthracis dans 
différentes matrices est présenté en annexe 4. 

 

3.2. Evaluation de la présence de B. anthracis dans lôeau, les aliments, le sol et le foin 
dans les zones concernées  

La saisine porte sur une évaluation des risques associés ¨ lôexposition ¨ B. anthracis de la 
population générale et des travailleurs, par différentes voies. 

Lôévaluation des risques se décompose en quatre étapes : l'identification du danger, l'appréciation 
de lôexposition (n®cessitant des donn®es quantitatives sur lôoccurrence et les concentrations de 
l'agent pathogène dans les véhicules), la caractérisation du danger (permettant lôappr®ciation de la 
probabilité de survenue des effets néfastes sur la santé en fonction de la quantité ingérée du 
danger) et la caractérisation du risque (c'est-à-dire lôestimation de la probabilit® et de la gravit® des 
effets néfastes sur la sant®) li® ¨ lôexposition aux v®hicules. 

Peu de données relatives à la prévalence et à la concentration de B. anthracis dans les réservoirs 
et les v®hicules sont disponibles. De la m°me faon, peu dô®l®ments sont disponibles pour la 
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relation dose-réponse des différentes formes cliniques. Pour la forme digestive, les données 
disponibles concernent principalement les animaux et leur pertinence et leur utilisation est par 
cons®quent discutable pour lôHomme. Pour lôHomme, des auteurs (Xu et al. 2006) suggèrent, sur 
dires dôexperts, quôune dose importante (106 spores) doit être ingérée pour entraîner une infection 
digestive à B. anthracis. La probabilit® dôinfection par voie cutan®e ou respiratoire serait sup®rieure 
pour cette dose (106 spores) (Erickson and Kornacki 2003, Toth et al. 2013, WHO/OIE/FAO 2008). 

Le peu de données disponibles ne permet donc pas de conduire une évaluation quantitative du 
risque. 

Dans un contexte où des cas de fi¯vre charbonneuse ont ®t® recens®s, trois voies dôexposition 
sont envisageables : 

- lôexposition par voie alimentaire (lôeau de consommation, produits ¨ base de viande et 

produits laitiers, gibiers, cueillettes) ; 

- lôexposition via la pratique dôactivit®s nautiques ; 

- lôexposition professionnelle (travaux agricoles, travaux de terrassement). 

La figure 1 pr®sente les r®servoirs et v®hicules potentiels de lôagent. Trois zones sont distingu®es : 
la première concerne la parcelle dans laquelle des cas de fièvre charbonneuse ont été recensés ; 
la seconde correspond à la commune où sont situées les parcelles ; la troisi¯me zone sô®tend aux 
communes avoisinantes et au bassin versant.  

 

Parcelle

Commune

Bassin versant, communes avoisinantes

 

Figure 1 : représentation schématique des différents compartiments ¨ consid®rer lors dôun ®pisode 
de fièvre charbonneuse à B. anthracis 
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3.2.1.  Evaluation de la présence de spores de B. anthracis dans lôeau  

3.2.1.1. Potentiel de présence des spores de B. anthracis dans lôeau  

Les suivis des épidémies de charbon ont montré que ces dernières apparaissent généralement 
durant les étés chauds qui suivent des périodes de pluies abondantes (Dragon and Rennie 1995), 
comme ce fut le cas dans lô®pisode de Moselle en 2016. Les cycles de ruissellement de lôeau et 
dô®vaporation peuvent conduire ¨ rassembler les spores ®parses et les concentrer dans une zone 
de réserve. 

Une étude du contexte hydrogéologique des foyers de charbon détectés en Moselle en août 2016 
(Côte-Chosselier 2016) et la consultation de la base de données Géoportail 
(www.geoportail.gouv.fr) ont permis dô®valuer la vuln®rabilit® des diff®rentes ressources en eau 
par rapport à la diffusion de spores de B. anthracis dans ce secteur géographique. Il apparaît que 
les foyers de charbon détectés en Moselle sont situés dans un secteur géographique contenant 4 
masses dôeau souterraines imperm®ables ou faiblement perm®ables : 

- marnes irisées du Keuper à Fénétrange (35 à 40 m dô®paisseur), 

- marnes et argiles bariolées de la Lettenkohle et limons à St Jean de Bassel (20 m), 

- marno-calcaire à Cératites et limons à Langatte (50 m), 

- grès (à 350 m de profondeur). 

Il a été noté également la présence de quelques forages d'eau destinés à l'usage agricole captant 
la nappe des calcaires à Cératites (à 20-50 m de profondeur) et des petites sources peu 
productives issues du ressuyage des limons ou des marnes.  

Le mode principal de circulation de l'eau du secteur est marqué par le ruissellement 
engendrant lôacheminement des eaux circulant sur les parcelles contamin®es vers les 
rivières et étangs. 

Les caractéristiques hydrogéologiques du secteur concerné par les foyers de charbon induisent :  

- une probabilité de présence de spores quasi-nulle dans les grès vosgiens sous-jacents, situés à 
plus de 300 m de profondeur - et sous des couches imperméables - et exploités par forage réalisé 
selon les bonnes pratiques professionnelles pour les collectivités ; 
- une probabilité de présence des spores plus élevée pour les ressources en eaux souterraines 
plus superficielles : sources drainant lô®coulement hypodermique des marnes. Ces sources sont 
salées et donc inutilisées. Des forages à usage agricole, de 20 à 50 m de profondeur captent la 
nappe des calcaires ¨ C®ratites. Ces calcaires sont susceptibles dô°tre fractur®s et m°me 
karstifiés. Contrairement aux grès vosgiens, la taille centimétrique des ouvertures de la roche 
permet parfaitement le passage de spores de charbon à des vitesses de plusieurs centaines de 
mètres par jour.  

Concernant les eaux superficielles, le foyer de FC de F®n®trange est drain® vers lôEst par le 
ruisseau de Longweiher mais pas par le Grand ®tang de Mittersheim situ® plus ¨ lôOuest. Les 
foyers de FC de St Jean de Bassel et de Langatte sô®coulent superficiellement dans le bassin du 
Landbach ¨ lôaval de la digue de lô®tang du Stock. Ces deux plans dôeau de loisirs ne peuvent donc 
pas °tre impact®s par les eaux de ruissellement en provenance des foyers dôinfection connus 
actuellement. En revanche, la présence des spores est possible dans les petits étangs qui barrent 
le r®seau hydrographique situ® ¨ lôaval des foyers de contamination. 

 

http://www.geoportail.gouv.fr/
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3.2.1.2. Potentiel de présence des spores de B. anthracis dans les puits privés 

La répartition entre les diff®rentes origines de lôeau destin®e ¨ lôabreuvement des animaux nôest 
pas bien connue en France. Elle varie dôune r®gion ¨ lôautre, en fonction du type dô®levage et de la 
possibilit® dôacc¯s aux diff®rentes ressources.  

Dans le secteur des foyers de charbon en Moselle, il apparaît que des puits privés sont utilisés 
pour lôabreuvement des animaux. Il est rappel® que lôeau des puits priv®s peu profonds (moins de 
cinq mètres de profondeur) peut être contaminée comme une eau de surface (Anses, 2010).  

 

3.2.1.3. Potentiel de persistance des spores de B. anthracis dans lôeau 

Il existe peu dô®tudes relatives ¨ la persistance des spores de B. anthracis dans lôeau. Les 
résultats de ces études conduisent à des périodes de persistance variables (de quelques mois 
dans lôeau sal®e ¨ plusieurs ann®es dans lôeau dô®tang) (Sinclair et al. 2008). Une étude 
collaborative plus récente (Institut Pasteur de Lille, Suez Environnement-CIRSEE, VEOLIA 
Environnement-Anjou Recherche) a ®t® men®e entre 2005 et 2006, avec pour objectif dôexaminer 
la stabilité des spores de B. anthracis lors de traitements de potabilisation et de désinfection de 
lôEDCH. Dans les conditions de cette ®tude, les spores de B. anthracis se sont révélées stables 
dans lôEDCH, quelles que soient la temp®rature ®tudi®e et les conditions dôexposition ¨ la lumi¯re. 
Lôabattement observ® a ®t® de lôordre de 0,5 ¨ 1 log en 7 jours.  

Les spores ne sont pas sensibles à des traitements thermiques à 55 °C et 70°C. En revanche, un 
traitement par ébullition (15 min) a permis un abattement supérieur ou égal à 4 log. Ceci a 
confirmé les données obtenues par lô®quipe de Rice (Rice et al. 2004) qui avait montr® quôun 
traitement de 5 min à 100°C permet un abattement de 5 log de différentes souches de Bacillus 
(dont B. anthracis Sterne) introduites dans de lôeau potable. 

 

3.2.1.4. Moyens de maîtrise 

3.2.1.4.1. Eau utilis®e pour produire de lôeau destin®e ¨ la consommation 
humaine (EDCH) 

Lô®tude men®e par lôInstitut Pasteur de Lille a permis de générer des données sur les performances 
dô®limination des spores de B. anthracis par différents traitements utilisables dans les filières de 
potabilisation de lôEDCH.  

Les traitements suivants ont été étudiés sur B. anthracis1 :  

¶ Persistance dans lôeau ¨ 5ÁC, 25ÁC (lumi¯re et obscurit®), 

¶ Dégradation par la chaleur : 55°C (6, 12, 18 et 24h), 70°C (30 min, 1h), ébullition (15 min), 

¶ Désinfection par le chlore et ses dérivés : traitement par le chlore : 0,3 mg/L ï 1,0 mg/L et 
1,5 mg/l ; traitement par le dioxyde de chlore : 0,3 mg/L ï 1,0 mg/L et 1,5 mg/L ; traitement 
par la monochloramine : 0,3 mg/L ï 1,0 mg/L et 1,5 mg/L, 

¶ Désinfection choc Chlore (avec et sans biofilm) : traitement par choc chloré de 15 
mg/L pendant 24 h*, 25 mg/L pendant 16 h*, 50 mg/L pendant 6 h, 100 mg/L pendant 3 h, 
traitement par choc chloré de 150 mg/L pendant 1 h, 

¶ Désinfection par ozonation : 4 taux de traitement appliqués : 0,1 ; 0,4 ; 1 et 3  mg dôozone/L, 

                                            
1
 La souche de B. anthracis utilisée était de Cluster A et a été isolée dans le Nord de la France. Les essais ont été 
r®alis®s avec de lôeau de r®seau alimentant lôagglom®ration Dunkerquoise (59). 

* concentrations étudiées en présence de Biofilm. 
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¶ Coagulation/Floculation (coagulant : chlorure ferrique sans adjuvant de floculation), 

¶ Désinfection UV : 250 J.m-2 et 400 J.m-2. 

 

Le tableau 2 ci-dessous résume les performances obtenues pour les spores de B. anthracis en 
fonction des traitements étudiés. 

 

Tableau 2 : Performance dô®limination des spores de B. anthracis par différents traitements 
utilisables dans les filières de potabilisation de lôeau destin®e ¨ la consommation humaine 

 

Traitement Performance observée (abattement) 

Chlore (Cl2) >4 log pour Cl2>15 mg/L (choc) 

Non efficace si Cl2<1,5 mg/L 

Dioxyde de Chlore (ClO2) Non efficace si ClO2<1,5 mg/L 

Monochloramine (NH2Cl) Non efficace si NH2Cl<1,5 mg/L 

O3 5 log pour taux Ó 1 mg/L  

Coagulation FeCl3 0,5 à 1 log 

UV (254 nm) 2,9 log à 250 J.m-2 

4,6 log à 400 J.m-2 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, les traitements de d®sinfection utilis®s ont eu un effet sporicide tr¯s faible 
sur la population de spores de B. anthracis testée. Seuls les traitements de désinfection par choc 
chloré ont un effet sporicide.  

Les traitements dôozonation ont un effet sporicide sur la population de B. anthracis ¨ partir dôun 
taux dôO3 initial supérieur ou égal à 1 mg/L. 

Pour les essais de coagulation/floculation réalisés, une réduction de la population moyenne de 
lôordre de 0,6 unit® logarithmique a ®t® observ®e ; par conséquent, le traitement appliqué a peu 
dôeffets sur la population de spores de B. anthracis. 

Les UV basse pression ont entraîné une diminution du taux de spores de B. anthracis qui est 
fonction du degr® dôirradiation appliqu®. La dose de 400 J.m-2 a eu un effet plus important sur la 
réduction de la population des spores de B. anthracis. Une étude publiée post®rieurement ¨ lô®tude 

citée ci-dessus a montr® la n®cessit® dôutiliser des doses plus importantes dôUV (> 400 J.m
-2

) pour 

obtenir un abattement de 2 log dôune suspension de spores de B. anthracis dans lôeau (Rose and 
O'Connell 2009). 
 
 

3.2.1.4.2. Dans les puits privés et dans les étangs 

Il nôexiste pas, à ce jour, de moyens de maîtrise pour les puits et les étangs hormis des restrictions 
dôacc¯s pour lôHomme et les animaux.  
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3.2.2.  Evaluation de la présence de B. anthracis dans les aliments : les gibiers, champignons, 
baies et végétaux sur les communes concernées 

3.2.2.1. Gibier et charbon 

3.2.2.1.1. Présence de B. anthracis dans la faune sauvage 

Bien que la fièvre charbonneuse soit principalement une maladie des herbivores, tous les 
mammifères peuvent être touchés. La diversité des espèces sensibles dans la faune sauvage est 
large. La forme aiguë (fièvre et mort subite) est dominante chez les ruminants ; chez les suidés et 
les carnivores, la maladie revêt une forme chronique avec îd¯me du pharynx et de la langue et 
septicémie hémorragique (Dhondt 2005). Des cas de fièvre charbonneuse ont été rapportés en 
Europe chez le sanglier (Bagamian et al. 2014) et chez le cerf (Fasanella et al. 2007). Aucun cas 
associ® au chevreuil nôa ®t® rapport® en France (Cacard 2004).  

Le nombre de cas dans la faune sauvage est, par nature, difficile à estimer mais il faut souligner 
une absence de cas rapportés par le réseau SAGIR (Réseau de surveillance épidémiologique des 
oiseaux et des mammifères sauvages terrestres en France).  

 

3.2.2.1.2. Potentiel de persistance dans la faune sauvage 

La période à risque de cas de fièvre charbonneuse chez la faune sauvage (pour les cervidés 
notamment) est probablement la même que pour les bovins (côest-à-dire surtout lô®t® et au d®but 
de lôautomne). Cependant cette p®riode nôest pas la p®riode de pr®l¯vements cyn®g®tiques. 

 

3.2.2.1.3. Moyens de maîtrise 

¶ Cuisson des aliments 

Les indications sur la thermorésistance des spores de B. anthracis permettent de proposer des 
barèmes de températures permettant un abattement de plus de 6 log (Afssa 2009). Les 
combinaisons temps-température suivantes peuvent °tre appliqu®es ¨ cîur des aliments pour 
atteindre cet objectif : 

- 90°C pendant 24 minutes (ou 1 heure 30 si lôon consid¯re la borne de confiance ¨ 95%) 

- 100°C pendant 3 minutes (ou 10 minutes si lôon consid¯re la borne de confiance ¨ 95%) 

- 120ÁC pendant moins dôune minute.  

¶ Formation et information des chasseurs 

La formation ¨ lôexamen initial du gibier reue par lôensemble des soci®t®s de chasseurs devrait 
conduire ¨ ®carter de la consommation la viande issue dôanimaux abattus dans la phase clinique 
de la maladie. De même, lôinformation relative ¨ la pr®vention des zoonoses donn®e aux pi®geurs 
(port de gants, nettoyage du matériel) devrait permettre de prévenir les formes cutanées de la 
maladie. 

Pour ces raisons, il ne semble pas nécessaire dô®tablir des mesures de gestion sp®cifiques au 
gibier et ¨ la faune sauvage. Lôinformation des soci®t®s de chasse et des piégeurs de la zone 
concernée par les cas de fièvre charbonneuse semble être un élément de gestion suffisant.  
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3.2.2.2. Végétaux et charbon 

3.2.2.2.1. Présence de B. anthracis associé aux végétaux 

B. anthracis, comme la plupart des espèces du groupe B. cereus lato sensu, peut survivre en tant 
que germe saprophyte au contact de la rhizosph¯re dôesp¯ces v®g®tales, voire favoriser leur 
croissance (Saile and Koehler 2006). En revanche, la présence des formes végétatives et 
sporul®es ¨ la surface des v®g®taux nôest quasiment pas document®e. Lôexposition, par le biais de 
végétaux ou de fruits, nôest ¨ ce jour pas rapport®e par la litt®rature. La consommation de produits 
v®g®taux nôest pas identifi®e comme une voie de transmission orale du charbon chez lôHomme 
(WHO 2008). Lôapparition des formes digestives ou cutan®es chez lôHomme semble °tre 
directement en lien avec la consommation ou la manipulation des animaux atteints de fièvre 
charbonneuse (Afssa 2008, Duric et al. 2012, European Food Safety 2015).  

 

3.2.2.2.2. Persistance à la surface des plantes 

Les données spécifiques à la persistance de B. anthracis sur les végétaux ne sont pas connues. 

Le comportement de B. anthracis semble être proche de celui des espèces du groupe B. cereus 
lato sensu (Novak et al. 2005, Park et al. 2017, Reuter et al. 2011, Xu et al. 2016), et également de 
B. subtilis (France et al. 2016, Wood et al. 2015). Les radiations UV de la lumière solaire 
entraîneraient, en 2 jours, une réduction sur plusieurs cycles logarithmiques du nombre de spores 
de B. anthracis (Wood et al. 2015). Les espèces du groupe B. cereus lato sensu, dont B. 
thuringiensis plus fréquemment étudiée, montrent une certaine incapacité à se multiplier à la 
surface des végétaux. La plupart des travaux montrent une persistance et/ou un déclin pendant 
des durées et à des vitesses variables (Hendriksen and Hansen 2002, Swiecicka 2008). 

 

3.2.2.2.3. Moyens de maîtrise 

Les recommandations de cuisson présentées précédemment sont applicables aux produits 
végétaux.  

Sôil semble raisonnable dôinterdire temporairement des activités de cueillette (par exemple 
champignons, pissenlits, baies sauvages) dans les parcelles concernées par les cas de fièvre 
charbonneuse, aucun ®l®ment nôindique que lôinterdiction de ces activit®s au-delà de ces parcelles 
soit nécessaire. 

 

3.2.3.  Evaluation de la présence de B.anthracis dans le sol des zones concernées, en lien 
avec lôexposition des travailleurs du BTP, les agriculteurs ou les particuliers pouvant 
avoir des activités dans ces zones : pique-nique 

Cette partie vise à évaluer la présence de B. anthracis dans les sols mais également à évaluer les 
éventuelles expositions des travailleurs, notamment dans le cadre de travaux de terrassement, de 
labour ou de déballage de bottes de foin provenant des parcelles impactées.  
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3.2.3.1. Spores de B. anthracis dans les sols des zones concernées 

Les spores de bactéries sont des cellules dormantes fortement résistantes pouvant endurer des 
stress environnementaux importants et persister longtemps dans lôenvironnement. Lorsque les 
conditions redeviennent favorables, les cellules engagent un processus de germination qui 
précède leur multiplication.  

Plusieurs études sur la survie des Bacillus dans les sols ont été menées et montrent que celle-ci 
serait dépendante du pH et de la concentration en calcium. Des études (Hendriksen and 
Carstensen 2013, Hugh-Jones and Blackburn 2009) ont montré que la survie dans 
lôenvironnement de B. thuringiensis subsp. kurstaki peut dépasser 13 ans. La densité globale de 
spores a diminué d'approximativement 40% durant cette période mais avec des périodes 
dôaccroissement et de diminution principalement li®es aux conditions de s®cheresse du sol. 

Siala et al. (1974) ont montr® quô¨ 20 cm de la surface du sol sous une pinède, les cellules et les 
spores de Bacillus étaient principalement associées à des particules organiques en dépit du fait 
que le sol était composé à 85% de particules minérales. En effet, la plupart des cellules 
végétatives se trouvaient dans lôhorizon organique A1 associées à des matières organiques en 
décomposition (feuilles et tiges de pin), et la plupart des spores se trouvaient dans lôhorizon alcalin 
C, sous celui A1, associées à des matières organiques (racines de pin en décomposition). Cette 
tendance à être adsorbée sur des particules organiques provient de la forte hydrophobicité des 
spores.  

Chen et al. (2010) ont montré que le transport de spores de Bacillus dans des colonnes de sable 
d®pendait des forces dôinteraction r®gies par les propriétés thermodynamiques du milieu et de 
lô®coulement. Ainsi, Dragon and Rennie (1995) ont proposé que le réseau hydrographique pouvait 
permettre tout à la fois la concentration des spores dans des zones de collecte (lac, étang) et leur 
dissémination sur les bassins versants (surface enherbée et sol). 

Ces possibilités de diffusion des spores de B. anthracis via le réseau hydrographique, adsorbées 
sur des particules organiques, et leur survie dans lôenvironnement durant plusieurs ann®es 
expliquent que des foyers de charbon puissent être observés aux mêmes endroits espacés de 
longues périodes de temps. 

Ces constats sont en faveur dôune pr®sence de B. anthracis dans les sols des zones concernées 
sans quôil ne soit possible de d®terminer les concentrations de lôagent dans le sol.  

 

3.2.3.2. Spores de B. anthracis dans lôair ¨ proximit® du sol des zones 
concernées  

Du fait de leur enveloppe externe, les spores présentent la particularité de pouvoir adhérer entre 
elles, constituant ainsi des agrégats relativement lourds (INRS 2001), dont les diamètres 
pourraient °tre sup®rieurs ¨ 6 Õm, ce qui rend difficile lôatteinte des alv®oles pulmonaires 
(WHO/OIE/FAO 2008). Cette limite de taille (6 µm) sôapplique lorsquôil sôagit de gouttelettes dôeau 
(selon des dires dôexpert).  

A lô®tat naturel, dans un environnement ext®rieur, il est estimé que la dilution des spores est 
importante (WHO/OIE/FAO 2008), et leur concentration dans lôair est jug®e trop faible pour que 
lôexposition des travailleurs pr®sente un risque, du moins dôinfection respiratoire (HSE 2017). 

De plus, dans lô®tude de Turnbull et al. (1998), la concentration d'aérosols de B. anthracis la plus 
élevée ®tait dôenviron 2 spores pour 100 litres d'air, dans un ®chantillon d'air pr®lev® ¨ des 
distances de 6, 12 et 18 m dôun site contamin® (les concentrations ®taient de 2 x 104 à 1,6 x 106 
UFC/gramme de terre) dans le parc national semi-écologique d'Etosha, en Namibie. 
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L'®chantillonnage a ®t® effectu® avant et apr¯s la simulation de d®placements dôanimaux ¨ travers 
le site. Cette ®tude conclut quôil faudrait 2,5 minutes à un humain pour inhaler une spore de B. 
anthracis et estime que la dilution importante dans lôair r®duit fortement le risque dôinfection 
(WHO/OIE/FAO 2008). 

Par ailleurs (PHE 2014), aucun cas de charbon reli® ¨ lôexposition ¨ des sols contaminés (ou à 
proximit® de sols contamin®s) nôest survenu pendant les deux guerres mondiales, malgré la 
pr®sence dôautres maladies li®es ¨ des spores telles que le t®tanos ou la gangr¯ne. Ce constat 
suggère que le risque de contracter le charbon à partir de sols (ou zones) contaminés est très 
faible et que dôautres facteurs sont importants tels que lôexposition ¨ des grandes concentrations 
de spores, un contact intense et prolongé ou la susceptibilité individuelle. 

Ces constats sont en faveur dôune pr®sence de B. anthracis dans lôair ¨ proximit® des zones 
concernées.  

 

3.2.3.3. Recensement des cas de charbon chez des travailleurs   

3.2.3.3.1. Charbon respiratoire  

Aucun cas de charbon respiratoire chez des travailleurs suite à la manipulation de la terre (travaux 
sur les sols de zones contamin®es) nôa ®t® rapport® dans la litt®rature.  

Il faut noter un cas possible de charbon (infection soupçonnée mais non diagnostiquée) survenu 
chez un travailleur sur un site contaminé. Il avait notamment  manipulé des carcasses de bisons 
morts de charbon, enlevé du foin contaminé et avait été exposé à de fortes concentrations de 
poussières (Pyper and Willoughby 1964). 

Mais des cas de charbon respiratoire ont été recensés chez :  

- des travailleurs de tanneries et dôusines de transformation de produits animaux (industries 
utilisant les crins, le cuir, la laine, les os) (Bales et al. 2002b, CDC 2017, CNESST 2017, 
EFFICATT 2011). Dans ces filatures et tanneries, les contaminations les plus fréquentes 
survenaient dans les stades précoces du processus (réception, cardage, peignage) où les 
concentrations et donc les expositions étaient plus importantes et, en général, diminuaient 
vers les stades plus avancés (tissage et finalisation des vêtements) (Bales et al. 2002b, 
Coleman et al. 2008). 

- des fabricants ou joueurs de bongos ou de tambour provenant dôAfrique (CDC 2006). 

Par ailleurs, entre 1950 et 2001, neuf cas de charbon respiratoire ont été diagnostiqués aux Etats-
Unis. Ces cas étaient reliés à des usines de transformation de produits animaux : sept personnes y 
travaillaient et deux personnes qui présentaient des sensibilités individuelles (maladie chronique 
préexistante, facteurs de risque) travaillaient ¨ proximit® dôune de ces usines (Bales et al. 2002b).  

Enfin, décrit dans la publication de Griffith et al. (2014), un américain a été atteint de charbon 
respiratoire. Il avait voyagé en voiture durant 3 semaines, traversant plusieurs Etats du nord-ouest 
américain où des cas de charbon animaux avaient été rapportés antérieurement. Son témoignage 
rapporte la présence de vent et de poussière alors quôil c¹toyait des troupeaux. Cependant, tous 
les prélèvements faits dans sa voiture ont été négatifs et sa femme, qui voyageait avec lui nôa pas 
pr®sent® de signes cliniques (et nôa pas ®t® test®e). La source de cette infection reste donc 
inconnue, mais une exposition ¨ partir des champs contamin®s nôest pas exclue. 

Le risque de contracter le charbon par voie respiratoire pour des travailleurs à partir de sols (ou 
zones) contaminés semble donc très faible. 
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3.2.3.3.2. Charbon cutané  

Des cas de charbon cutanés sont rapportés chez des éleveurs, différents types de travailleurs en 
contact avec des animaux (par exemple : vétérinaires, bouchers, équarrisseurs, travailleurs en 
abattoirs) et, plus rarement, des employés de laboratoires vétérinaires. 

En Grande-Bretagne (entre 1981 et 2009), un seul cas de charbon cutané a été documenté chez 
un travailleur de lôindustrie de la construction (PHE 2014). 

En France, en 1999, un cas de charbon cutané reconnu comme maladie professionnelle a été 
recensé par le Comité technique national (CTN) bâtiment et travaux publics (INRS 2001). 

Il existe donc des risques faibles de charbon cutané pour les travailleurs appelés à manipuler la 
terre sur des sols de zones contaminées et encore plus faibles au niveau des terrains à proximité 
des zones contaminées. 

Le risque de contracter le charbon par voie cutané pour des travailleurs à partir de sols (ou zones) 
contaminés semble donc très faible. 

 

3.2.4.  Evaluation de la présence de spores de B. anthracis dans le foin provenant des 
parcelles concern®es, en lien avec lôexposition des animaux pour lesquels la 
vaccination nôest pas disponible (®quid®s) 

En mars 2017, un foyer de charbon est survenu en Haute-Marne dans une exploitation 
précédemment touchée en 2013 et au sein de laquelle un « champ maudit » est identifié. Au 
d®cours de lô®pisode de 2013, il avait ®t® d®cid® que seul un lot dôanimaux vaccin®s pourrait °tre 
alimenté par le foin coupé issu de cette parcelle (« champ maudit »). En mars 2017, une balle de 
foin sec récoltée en 2016 dans le « champ maudit » a été distribuée par erreur à des bovins non 
vaccinés et a entraîné la contamination et la mort de 12 bovins en 48 h. Toute autre hypothèse 
expliquant lôorigine de contamination a pu °tre ®cart®e pour ces bovins qui se trouvaient en 
stabulation.  

Cet épisode atteste de la persistance possible dans le foin récolté dans des parcelles contaminées 
(« champs maudits ») de spores capables de contaminer et de rendre rapidement malades des 
animaux sensibles à la maladie et non vaccinés. 

 

3.3. Conclusions et recommandations du GECU  

3.3.1.  Rappel des conclusions des 4 questions 

3.3.1.1. Evaluation de la présence de spores de B. anthracis dans lôeau  

Bien que théoriquement possible, la transmission de B. anthracis par lôeau destin®e ¨ la 
consommation humaine ou par les eaux r®cr®atives nôa jamais ®t® document®e en France. 

Les caractéristiques hydrogéologiques du secteur concerné par les foyers de charbon induisent :  

- une probabilité de présence de spores quasi-nulle dans les grès vosgiens sous-jacents, 
situés à plus de 300 m de profondeur - et sous des couches imperméables - et exploités 
par forage r®alis® selon les r¯gles de lôart pour les collectivités ; 
 

- une probabilité de présence des spores plus élevée pour les ressources en eau souterraine 
plus superficielles : sources drainant lô®coulement hypodermique des marnes. Ces sources 
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sont salées et donc inutilisées. Des forages à usage agricole, de 20 à 50 m de profondeur, 
captent la nappe des calcaires ¨ C®ratites. Ces calcaires sont susceptibles dô°tre fracturés 
et même karstifiés. Contrairement aux grès vosgiens, la taille centimétrique des ouvertures 
de la roche permet parfaitement le passage de spores de charbon à des vitesses de 
plusieurs centaines de mètres par jour.  

Concernant les eaux superficielles, le foyer de F®n®trange est drain® vers lôEst par le ruisseau de 
Longweiher mais pas par le Grand ®tang de Mittersheim situ® plus ¨ lôOuest. Les foyers de St 
Jean de Bassel et de Langatte sô®coulent superficiellement dans le bassin du Landbach ¨ lôaval de 
la digue de lô®tang du Stock. Ces deux plans dôeau de loisirs ne peuvent donc pas °tre impact®s 
par les eaux de ruissellement en provenance des foyers dôinfection connus actuellement. En 
revanche, la présence des spores est possible dans les petits étangs qui barrent le réseau 
hydrographique situ® ¨ lôaval des foyers de contamination. 

Pour les puits privés 

Dans le secteur des foyers de charbon en Moselle, il apparaît que des puits privés sont utilisés 
pour lôabreuvement des animaux. Il est rappel® que lôeau des puits privés peu profonds (moins de 
cinq mètres de profondeur) peut être contaminée comme une eau de surface (Anses 2010b).  

 

3.3.1.2. Evaluation de la présence de B. anthracis dans les aliments : les 
gibiers, champignons, baies et végétaux sur les communes concernées 

Le nombre de cas dans la faune sauvage est, par nature, difficile à estimer mais il faut souligner 
une absence de cas rapportés par le réseau SAGIR. 

Compte-tenu des éléments disponibles, il ne semble pas n®cessaire dô®tablir des mesures de 
gestion sp®cifiques au gibier et ¨ la faune sauvage. Lôinformation des soci®t®s de chasse et de 
piégeurs de la zone concernée par les cas de fièvre charbonneuse semble un élément suffisant.  

En complément, une information rappelant de ne pas ramasser les animaux morts, publiée par 
exemple dans la presse locale, ou sous la forme de panneaux affich®s ¨ lôentr®e des bois et des 
forêts, pourrait être mise en place.  

Sôil semble raisonnable dôinterdire temporairement des activités de cueillette (par exemple 
champignons, pissenlits, baies sauvages) dans les parcelles concernées par les cas de fièvre 
charbonneuse, aucun ®l®ment nôindique que lôinterdiction de ces activit®s au-delà de ces parcelles 
soit nécessaire. 

3.3.1.3. Evaluation de la présence de B. anthracis dans le sol dans les zones 
concern®es, en lien avec lôexposition des travailleurs du BTP, les 
agriculteurs ou les particuliers pouvant avoir des activités dans ces 
zones : pique-nique 

Les données disponibles : 

- sont en faveur dôune pr®sence de B. anthracis dans les sols des zones concernées sans 
quôil ne soit possible de d®terminer les concentrations de lôagent dans le sol, 

- sont en faveur dôune pr®sence de B. anthracis dans lôair ¨ proximit® des zones concern®es.  

Cependant, le risque de contamination de lôHomme par voie a®rienne semble tr¯s faible. 

Le risque de contracter le charbon par voie respiratoire pour des travailleurs à partir de sols (ou 
zones) contaminés semble très faible. 
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En conclusion, pour les travailleurs du bâtiment et des travaux publics (BTP) amenés à travailler 
dans ou à proximité des zones concernées :  

- il existe des risques très faibles de développement de charbon respiratoire ou cutané, 

- des mesures simples de prévention permettent de minimiser encore davantage les risques 
de charbon cutané (voir annexe 5). 

 

3.3.1.4. Evaluation du risque de présence de spores de B. anthracis dans le 
foin provenant des parcelles concern®es, en lien avec lôexposition des 
animaux pour lesquels la vaccination nôest pas disponible (®quid®s) 

Lô®pisode de mars 2017 en Haute-Marne, au cours duquel du foin récolté sur un « champ maudit » 
en 2016 a été accidentellement distribué à des bovins non vaccinés atteste de la persistance de 
spores dans le foin. Ces spores sont capables de contaminer et de rendre rapidement malades 
des animaux sensibles à la maladie et non vaccinés. 

 

3.3.2.  Avis sur les propositions dôactualisation des pr®conisations ®mises par lôARS Grand-
Est 

Le tableau des recommandations de lôAgence r®gionale de Sant® est en annexe 3. 

 

3.3.2.1. Pr®conisations relatives ¨ lôeau destinée à la consommation humaine 
distribuée par le réseau public 

Compte tenu des éléments disponibles, du rapport et des analyses des hydrogéologues, le GECU 
confirme que la consommation de lôeau distribu®e par le r®seau public ne pr®sente aucun risque 
lié à B. anthracis. 

 

3.3.2.2.  Pr®conisations relatives ¨ lôutilisation de lôeau des puits priv®s pour 
lôabreuvement des animaux 

Compte tenu des éléments suivants : 

¶ la relation dose-réponse de B. anthracis chez lôanimal est mal caract®ris®e (que ce soit par 
voie orale ou respiratoire), 

¶ aucun cas de fièvre charbonneuse lié ¨ de lôeau contamin®e nôa ®t® rapport® ¨ ce jour par 
la littérature, 

¶ lôabsence de risque de contamination par B. anthracis de lôeau des puits dont le captage est 
réalisé à des profondeurs supérieures ou égales à 20 mètres, dans des zones où la roche 
nôest pas fractur®e,  

¶ les foyers en Moselle sont probablement en lien avec la situation climatique inhabituelle 
survenue avant lô®pisode (p®riode de forte s®cheresse pr®c®dant des pr®cipitations 
inhabituelles par leur brutalit®, leur dur®e et la forte pluviom®trie ayant entra´n® lôinondation 
des zones agricoles du bassin hydrologique concerné), 

le GECU conclut que lôeau des puits priv®s pourrait °tre utilis®e pour lôabreuvement dôanimaux non 
vaccinés contre lôinfection par B. anthracis, notamment sous réserve que : 
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o le captage soit réalisé à une profondeur suffisante (20 ï 50 m) (Anses 2010b), 

o les sols entourant le captage du puits ne soient pas fracturés, 

o le puits ait été construit dans le respect des bonnes pratiques professionnelles,  

o les conditions météorologiques ne soient pas en faveur de la réapparition des  
spores en abondance, côest-à-dire une période de forte sécheresse précédant des 
épisodes pluviométriques inhabituels par leur brutalité et leur durée ¨ lôexemple des 
épisodes du printemps 2016. 

Si les conditions ci-dessus ne sont pas remplies, le GECU recommande dô®viter dôutiliser lôeau des 
puits priv®s pour lôabreuvement du b®tail non vaccin®. Cette mesure devra °tre maintenue 
jusquôau retour des animaux en stabulation et pourra °tre lev®e lors de la remise en p©ture au 
printemps suivant.  

Les mares et trous dôeau, non concern®s par la recommandation ®mise par lôARS Grand-Est en 
2016, sont de nature à concentrer des spores de B. anthracis en cas dô®pisode de charbon et les 
animaux non vaccinés ne devraient y avoir accès que hors des conditions météorologiques 
évoquées précédemment. 

Les membres du GECU sont conscients des difficult®s pos®es par lôutilisation de lôeau du r®seau 
public pour lôabreuvement des animaux. Cependant, dans tous les cas où les conditions ci-dessus 
ne seraient pas remplies, lôutilisation de lôeau du r®seau public devrait °tre recommand®e.  

 

3.3.2.3. Pr®conisations relatives ¨ lôutilisation de lôeau des puits priv®s pour la 
consommation humaine 

3.3.2.3.1. Pour la consommation humaine 

Compte tenu des éléments suivants : 

¶ la relation dose-réponse de B. anthracis par voie orale chez lôHomme est mal caract®ris®e, 

¶ les caractéristiques des puits privés ne sont pas connues (par exemple profondeur, 
fracturation), 

¶ lôeau utilis®e pour produire lôeau destin®e ¨ la consommation humaine distribu®e par le 
réseau public est exempte de contamination par B. anthracis. Par ailleurs, le contrôle 
sanitaire des eaux distribuées aux particuliers comprend des analyses régulières de la 
composition chimique et de la qualité microbiologique, 

le GECU confirme la pr®conisation dôutiliser lôeau distribu®e par les r®seaux publics pour la 
consommation humaine. Cette recommandation nôest pas limit®e dans le temps. 

Par ailleurs, le GECU souscrit pleinement ¨ la recommandation de lôARS dôappliquer la 
réglementation relative aux puits privés unifamiliaux. La recherche de B. anthracis dans lôeau nôest 
pas recommandée, en raison des limitations méthodologiques décrites dans le paragraphe 
3.1.3.2.1 (Méthodes de détection de B. anthracis dans les eaux). 
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3.3.2.3.2. Pour lôarrosage et lôirrigation 

Compte-tenu des éléments suivants : 

¶ seule une fraction des spores potentiellement pr®sentes dans lôeau se retrouvera sur les 
végétaux arrosés par cette eau (aspersion), 

¶ aucun cas humain li® ¨ la consommation de v®g®taux ou suite ¨ lôexposition ¨ lôeau 
dôarrosage (par projection ou gouttelettes) nôa ®t® rapport® dans les zones concern®es,  

¶ la taille des gouttelettes dôaspersion est peu favorable ¨ lôinhalation des spores, 

Le GECU conclut que lôeau des puits priv®s peut °tre utilis®e pour lôarrosage et lôirrigation. 

Il faut également noter :  

¶ B. anthracis est une bactérie visée par le décret Micro-organismes et Toxines, et doit donc 
être manipulée dans des laboratoires de niveau 3 spécialisés, 

¶ il nôexiste pas ¨ ce jour de m®thode de r®f®rence pour la d®tection de B. anthracis dans les 
eaux destin®es ¨ la consommation humaine, les eaux dôirrigation ou les eaux r®cr®atives, 

¶ la présence de matière organique et non organique est susceptible de compromettre la 
concentration pré-analytique lors du traitement des ®chantillons dôeau. 

Pour toutes ces limites méthodologiques, le GECU ne considère pas la recherche de B. anthracis 
dans lôeau des puits priv®s comme une mesure appropri®e pour autoriser ou non lôutilisation de 
lôeau des puits priv®s destin®e ¨ lôarrosage ou ¨ la boisson. 

 

3.3.2.4. Préconisations relatives aux eaux de baignades 

Le GECU confirme, sur la base des données disponibles et des données hydrogéologiques, 
lôabsence de risque inh®rent ¨ la baignade dans les 3 plans dôeau de Stock, Mittersheim et 
Gondrexange. 

La présence de spores dans les sédiments des étangs de moindre étendue se trouvant dans le 
bassin versant ne peut pas être exclue. Le ruissellement, depuis les pâtures contaminées, dôeau 
contenant des spores en cas de nouvel épisode de charbon est également possible. En 
cons®quence, le GECU recommande dô®viter les baignades dans ces ®tangs et de pr®f®rer les 
sites de Stock, Mittersheim et Gondrexange aménagés pour les loisirs nautiques, que la 
localisation par rapport au versant hydrologique protège de la contamination.  

 

3.3.2.5. Préconisations relatives aux dispositions générales de santé humaine 

En pr®ambule et ¨ titre de mesure g®n®rale concernant lôhygi¯ne et la limitation des risques de 
contamination humaine, le GECU rappelle que la plus importante source de spores et bactéries de 
B. anthracis, en termes quantitatifs et en termes de risque de transmission, est constituée par les 
cadavres dôanimaux morts de charbon.  

La prophylaxie antibiotique des personnes expos®es nôest pas dans le champ des missions de 
lôAnses. Par cons®quent, le GECU nô®mettra aucune recommandation sur ce point particulier. 

Se laver les mains, ne pas toucher des animaux trouvés morts, ne pas manger et fumer sur les 
lieux de travail, ne pas pénétrer sur les pâtures et tenir les chiens en laisse à proximité des pâtures 
sont des mesures applicables en toutes circonstances, ind®pendamment dôun ®pisode de charbon. 
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3.3.2.6. Préconisations relatives ¨ la consommation dôaliments 

Le GECU confirme les préconisations relatives au gibier : ne pas tirer et ramener de la chasse des 
animaux qui semblent malades et ne pas en consommer la viande.  

Pour les végétaux, le GECU confirme la préconisation interdisant de prélever des végétaux ou des 
champignons dans les « champs maudits ». 

En ce qui concerne les pique-niques sur des pâtures non contaminées (¨ lôexclusion donc des 

« champs maudits ») contiguës de ces étangs et étant donné :  

¶ lôabsence de cas animaux sur ces parcelles, 

¶ lôabsence av®r®e de cas humains causés par une contamination lors de la fréquentation 
dôune p©ture contigu± dôun ç champ maudit », 

Le GECU ne recommande pas de proscrire les pique-niques sur des parcelles non connues 
comme contaminées. 

 

3.3.2.7. Préconisations relatives à la manipulation de foin 

Compte tenu des éléments suivants :  

¶ de la survie au-delà de plusieurs mois de spores dans des balles de foin sec, 

¶ du risque élevé de plaie par des végétaux vulnérants lors de la manipulation du foin,  

¶ de la faible acceptabilit® du port dôun masque de protection FFP2 (Filtering Facepiece 
particles 2) pour manipuler du foin, 

¶ de lôabsence avérée de cas humains dus à la contamination par la manipulation, le 
déballage et la distribution de balles de foin (observé encore r®cemment lors de lô®pisode 
de Haute Marne survenu au printemps 2017), 

¶ de la taille des agrégats contenant des spores de charbon, peu favorable à la pénétration 
dans les alv®oles pulmonaires en cas dôinhalation et peu favorable à lôatteinte de doses 
associées à une forte probabilité de maladie, 

le GECU considère : 

¶ que le risque de contamination par inhalation lors de la manipulation des balles de foin 
issues dôun ç champ maudit » est très faible,  

¶ que le risque de contamination par voie cutanée lors de la manipulation des balles de foin 
issues dôun ç champ maudit » est très faible, mais ne peut être totalement écarté. 

Le GECU recommande donc : 

¶ le port de gants de travail et la protection de toute plaie cutanée lors de la manipulation de 
balles de foins récoltées dans un « champ maudit », 

¶ le port de chaussures fermées et adaptées au travail (ex. : pas de sandales, ni de pieds 
nus) lors de la manipulation de balles de foins récoltées dans un « champ maudit », 

¶ le lavage des mains suite à la manipulation de balles de foin récoltées dans un « champ 
maudit ». 
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Le GECU ne recommande pas le port de masque lors de la manipulation de balles de foins issues 
dôun « champ maudit ». 

 

3.3.2.8. Préconisations relatives aux permis de construire sur les parcelles 
contaminées 

En ce qui concerne les travaux de terrassement dans le cadre de permis de construire pour des 

habitations ou des établissements recevant du public sur des parcelles contaminées (« champs 

maudits è), le GECU ne dispose que de peu dô®l®ments permettant de juger de la pertinence des 

pr®conisations de lôARS Grand-Est. 

¶ Sur les parcelles contaminées, pour les aspects santé-travail, quelques cas de 
contaminations cutan®es ont ®t® rapport®s. Pour la population g®n®rale, aucun cas nôest 
rapporté.  

¶ La destination de la construction et, par conséquent, la superficie de terrain libre accessible 
aux habitants ou usagers conditionne le risque résiduel.  

¶ Le risque reste plus élevé pour les espèces sensibles (ongulés, ruminants, équidés). 

En complément, il faut noter que la difficulté à statuer sur cette question est également illustrée par 
la diversité des différentes mesures de gestion prise ¨ lôinternational dans des situations similaires 
(voir annexe 5). 

Par ailleurs, le GECU recommande que, si des travaux de terrassement sont conduits sur des 
parcelles contaminées, la terre excavée ne soit pas déplacée sur une parcelle non connue comme 
contaminée.  

 

3.3.3.  Recommandations complémentaires du GECU 

3.3.3.1. Recensement des « champs maudits » 

Le GECU recommande quôun recensement national le plus précis et exhaustif possible des 
parcelles contaminées / « champs maudit » soit réalisé ou à défaut le recensement du site 
géographique et de ses coordonnées GPS. Ce recensement doit être prospectif et dans la mesure 
du possible rétrospectif. A ce titre, le GECU rappelle les recommandations de lôavis de la saisine 
2010-SA-0007 :  

« Compte tenu de la résistance des spores de B. anthracis dans le milieu extérieur et, 
donc, de leur survie extrêmement longue, la connaissance des zones potentiellement 
contaminées par des spores (où sont apparues des cas de FC au cours du temps) et la 
mise à disposition des décideurs sanitaires aux plans local et national de cette information 
actualis®e sont opportunes pour lôestimation et la gestion du risque de fi¯vre charbonneuse. 

Information ¨ recueillir ¨ lô®chelle d®partementale : 

o lô®tablissement et lôentretien de cette information sont souhaitables, notamment 
dans tous les départements qui ont connu des foyers de FC au cours des 
dernières décennies. 

Cette information devrait comporter : 

o un tableau réunissant par ordre chronologique les données suivantes : année ; 
mois ; commune correspondant à des exploitations, pâtures ou estives avec 
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foyer(s) ; espèce(s) atteinte(s) ; nombre dôexploitations infect®es ; nombre de 
cas, 

o une carte localisant les communes où des cas ont été constatés. 

On peut sugg®rer que la carte fasse appara´tre dôune mani¯re ou dôune autre (couleur, 
intensit® de gris®, etc.) le nombre dôann®es au cours desquelles des foyers ont ®t® 
observés dans chaque commune. 

Compte tenu de la résistance des spores évoquée ci-dessus, il est souhaitable de remonter 
dans le temps le plus loin possible. 

Ce tableau et cette carte (actualisés) seraient utiles pour les enquêtes épidémiologiques 
r®alis®es ¨ lôoccasion de nouveaux foyers et pour les décideurs sanitaires au plan 
départemental (notamment pour déterminer éventuellement les zones de vaccination). 

Au plan national, le rassemblement de ces informations et leur conservation peuvent se 
révéler utiles pour le laboratoire national de référence et le gestionnaire national du 
risque.» 

Sôagissant de la localisation des cas, le GECU insiste sur la n®cessit® dôun recensement le plus fin 
et exhaustif possible (côest-à-dire à une échelle inférieure à celle de la commune) : recensement 
des parcelles contaminées /« champs maudits » ou à défaut du site géographique et de ses 
coordonnées GPS. 

 

3.3.3.2. Gestion des cadavres lors dô®pisodes de fi¯vre charbonneuse  

Concernant la gestion des cadavres, le GECU rappelle les recommandations déjà formulées dans 
lôavis de la saisine nÁ2010-SA-007 : 

« Å La collecte des ®ventuels cadavres ne devrait intervenir quôapr¯s r®alisation des 
prélèvements nécessaires au diagnostic de laboratoire. 

Å Les cadavres devraient être isolés des autres animaux (par exemple via lôutilisation 
dôune b©che), de la faune sauvage notamment, et le risque quôils repr®sentent devrait °tre 
signal® aux personnes pouvant, le cas ®ch®ant, sôen approcher. 

Å Les cadavres ne devraient pas être déplacés avant leur collecte par le service 
dô®quarrissage. En cas dô®coulement, sanguin notamment, des mesures de protection des 
personnes et de d®contamination des lieux souill®s devraient °tre mises en îuvre sous 
surveillance des services v®t®rinaires d¯s lôenl¯vement du cadavre. 

Å Des dispositions devraient °tre envisag®es pour inciter les propri®taires dôanimaux 
morts de fi¯vre charbonneuse (ou suspects de lô°tre) ¨ ne pas les enterrer mais ¨ les faire 
®liminer par le service dô®quarrissage conform®ment ¨ la r®glementation. 

Å Transport éventuel des cadavres : lorsque le cadavre doit être déplacé sur 
lôexploitation avant son enl¯vement par le service dô®quarrissage, des pr®cautions doivent 
°tre prises pour ®viter la diss®mination de lôagent pathog¯ne (transport sur liti¯re et b©che ¨ 
lôint®rieur dôun véhicule fermé, par exemple). 

Å Le personnel du service dô®quarrissage doit °tre inform® de toute suspicion de fi¯vre 
charbonneuse avant la collecte du/des cadavre/s et pour chaque cadavre successif dans 
un foyer donné, afin que soient respectées les précautions nécessaires. 

Å Les r®sultats dôanalyses seront communiqu®s au personnel du service dô®quarrissage 
quelle que soit leur nature. » 
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En complément, le GECU recommande que le cadavre soit recouvert dôune b©che dans lôattente 
de la collecte, et la bâche confi®e ¨ une fili¯re de DASRI (D®chet dôActivit® de Soin ¨ Risque 
Infectieux) après la collecte. Dans un objectif de protection de la santé publique, ces mesures 
devraient être rendues accessibles aux éleveurs par le gestionnaire du risque. 

 

3.3.3.3. Recommandation pour les personnes à proximité des foyers de fièvre 
charbonneuse  

Pour les personnes au contact des foyers de fièvre charbonneuse, le GECU rappelle les 
recommandations de la saisine de 2010 : 

« Trois mesures spécifiques peuvent notamment être recommandées en cas de suspicion ou 
de  foyer de fièvre charbonneuse : 

1. la manipulation, parfois n®cessaire, des cadavres doit sôaccompagner du port de gants 
résistants mais facilement remplaçables, tels que des gants de ménage (les gants en 
vinyle ou en latex étant trop fragiles pour ce type de manipulation et les gants de cuir, 
réutilisés, pouvant devenir source de contamination). 

Le personnel en charge de lô®quarrissage devrait utiliser le ç kit zoonose è dont il dispose pour 
manipuler la carcasse dôun animal mort subitement ; 

2. en cas de suspicion forte ou de foyer, si des activités sont susceptibles de générer des 
projections de gouttelettes ou des a®rosols, le port dôun masque doit °tre recommand®; 

3. informer de la suspicion de fièvre charbonneuse : 

o le personnel des structures susceptibles de manipuler les prélèvements 
envoyés (identifier une suspicion sur le colis contenant ces derniers) ; 

o le personnel dô®quarrissage charg® de la collecte du/des cadavre/s. » 

En outre, le GECU rappelle quôil existe une r®glementation sur les transports des matières 
infectieuses (OMS 2015) et quôelle devrait sôappliquer au transport des ®chantillons pr®lev®s dans 
les foyers et les suspicions. 

 

3.3.3.4. Recommandations relatives ¨ lôutilisation de foin issu dôun « champ 
maudit » 

Le GECU recommande que le foin récolté dans un « champ maudit » ne soit pas distribué à des 
animaux appartenant à une espèce sensible au charbon et non vaccinés. Cette mesure devrait 
être effective sans limite dans le temps apr¯s la survenue dôun ®pisode de charbon. 

 

3.3.3.5. Vaccination des bovins  

La question de la pertinence de la vaccination large des bovins contre B. anthracis dans les zones 
concernées se pose, au vu de la persistance des spores dans le sol (plusieurs dizaines dôann®es) 
et du risque de contamination  des animaux en cas de résurgence de spores. A ce titre, le GECU 
rappelle les conclusions de lôAppui scientifique et technique conduit par lôAnses (Anses 2017) : 
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« la vaccination préventive des bovins reste une mesure efficace pour prévenir les cas 
sporadiques comme la survenue dô®pisodes de plus grande ampleur. N®anmoins, une ®valuation 
cout-bénéfice de cette vaccination serait nécessaire avant de la préconiser à grande échelle ». 

En complément, le GECU recommande que le Comit® dôExperts Sp®cialis® ç Santé et bien-être 
des animaux » (CES SABA) de lôAnses ®value la pertinence dôune recommandation vaccinale pour 
les bovins dôune exploitation comportant une ou plusieurs parcelles contamin®e(s), et plus 
précisément recommande la r®alisation dô®tudes coût/bénéfice de la vaccination en fonction des 
zones (densité de bovins, ruissellement des eaux, typologie des sols par exemple). 

 

3.3.3.6. Recommandations relatives à acquisition de nouvelles connaissances 

Les experts ont identifi® les besoins de recherche et dôacquisition de connaissance présentés ci-
dessous.  

 

3.3.3.6.1. Lien prédictif entre évènement météorologique et foyers de charbon   

Des travaux de recherche permettant de d®finir des niveaux de risque dôapparition de foyers de 
charbon en fonction des caractéristiques hydrogéologiques et météorologiques devraient être mis 
en îuvre afin de d®finir pr®cis®ment les situations à risque et, le cas échéant, de pouvoir proposer 
un dispositif dôalerte en fonction des pr®visions concernant ces ®v¯nements. 

 

3.3.3.6.2. Méthodes de détection de B. anthracis dans les différentes matrices 

D®tection et isolement dans lôeau : les experts du GECU recommandent que des travaux de 
recherche soient menés pour mettre au point et valider une méthode de routine et un protocole 
efficaces de détection des spores de B. anthracis sur des ®chantillons dôeau de grand volume, 
prélevés sur le terrain donc non préalablement filtr®s comme peut lô°tre lôeau du r®seau public. 

 

3.3.3.6.3.  Acquisition de connaissances sur lô®cologie microbienne de B. 
anthracis 

Le GECU constate que des préoccupations similaires sont rapportées dans dôautres pays, par 
exemple aux Etats-Unis (US-EPA 2014). Les recommandations ci-dessous paraissent 
particulièrement pertinentes pour les membres du GECU :  

o Comprendre comment et où B. anthracis persiste dans les sols ? En particulier, 
comprendre les mécanismes de sporulation et de dormance, 

o Comprendre lô®volution g®nomique des souches au cours du temps, 

o  Comprendre les interactions entre bactériophages, vers du sol et rhizosphère et comment 
ces interactions pourraient participer à la persistance à long terme de B. anthracis dans le 
sol. 
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4. CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE LôAGENCE 

 

LôAgence nationale de la s®curit® sanitaire de lôalimentation, de lôenvironnement et du travail, 
adopte les conclusions et recommandations du groupe dôexpertise collective en urgence. 
 
 
 
 
 

Dr Roger GENET 
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MOTS-CLES 

Bacillus anthracis, Charbon, Moselle, exposition, eau, sol, air, aliment, loisir, travail 
Bacillus anthracis, Anthrax, Moselle, exposure, water, soil, food, leisure, labour 
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